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ÇûIEuRoh LE BON PAIN 
DE CHEZ NOUS...

I - Ca c'est bon. C'est de la boulangerie

« GUERIN & FRERE Liée
L 665, bout. Mercure — Drummonaville
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A brûle pourpoint j
DRUMMONDVILLE — La prochaine réunion de l'AFEAS 

aura lieu ce soir à 8 heures au sous-sol de la caisse populaire 
St-Pierre. Un conférencier invité de l’OPTAT prononcera une 
causerie sur le phénomène de la drogue. En ce qui regarde 
la partie "arts ménagers”, toutes les dames sont invitées à 
apporter des articles divers de leur confection.

Le maire Philippe Bernier était un spectateur attentif au 
Centre civique, où les Rangers ont remporté une éclatante 
victoire de 6-5 sur les Royals de Cornwall. M. Bernier s’est 
d’ailleurs mérité un des huit prix qui ont été tirés au sort 
parmi les détenteurs de billets de saison.

Tout le grand public drummondvillois est cordialement 
invité à se rendre au pavillon Georges-Frédéric cet après- 
midi où une partie de cartes sera organisée par les bénévoles 
de la maison.

Des cliniques de puériculture et d'immunisation contre la 
diphtérie, coqueluche, tétanos, polio, variole et rougeole au­
ront lieu ce matin à 10 heures à l’école du village de l’Ave­
nir et cet après-midi à lh.30 à l’Unité sanitaire du 345 de la 
rue Marchand à Drummondville.

Etant donné qu’aucun conférencier n'est cédulé pour ie 
souper hebdomadaire des Rotariens, ce soir, les représentants

Décès de Mme Ernest Rodier (p. 25)
du club qui ont assisté à la conférence du district à White- 
field feront rapport de leur voyage. Ces représentants sont 
MM. Gaston Hardy. Jean-Paul Campbell et Alonzo Malouin.

André Lahaie semble apprécier énormément la route me­
nant à Granby. Dans la seule journée de samedi, il aurait 
effectué ce parcours à plusieurs reprises. Alain Côté a cepen­
dant plus ou moins apprécié la balade...

Les professeurs de l’école Mayrand auront leur propre 
rallye automobile. C’est Jocelyn Blanchet qui est l’organi­
sateur de cette compétition amicale qui aura lieu samedi à 
compter de lh.30. Ce rallye sera d'une distance d’environ 60 
milles.

La chorale “Vive Nos Gens" présentera son spectacle le 
26 mars 72 au Centre culturel de Drummondville. Ce specta­
cle sera organisé en collaboration avec le comité de musique 
du Module socio-culturel de Drummondville.

Daniel St-Louis et Luc Guertin se souviendront longtemps 
de leur première expérience dans un rallye automobile d’une 
distance de 500 milles. Nos deux “oiseaux” sont revenus très 
tôt dimanche matin...

Ici et là dans le sport
DRUMMONDVILLE. (JM) — Estelle Neiderer détient 

la tête du classement des compteurs de la ligue de hand ball 
de l’école Jeanne-Mance. Estelle a jusqu’à présent accumulé 
48 points comparativement à 34 et 33 pour Ginette Letendre 
et Rollande Joyal.

Marcel Bisson pourrait bien se mériter le championnat 
des navigateurs des membres du club CADAC. Marcel a ré­
colté pas moins de 2,084-10 points tandis que Léo Côté et Mi­
chel Bourbcau ont accumulé 1,988.57 et 1,553.13 points respec­
tivement. Bobby Leclerc et Jean-Guy Lemay ont pour leur 
part récolté 1,435.54 et 1,164.76 points.

Chez les pilotes CADAC, c’est Yvon Gougeon qui détient 
les commandes du premier rang avec 2.432.74 points. Il est 
suivi de Jocelyn Blanchet et Phil Phiset avec respectivement 
1.756.74 et 1,555.24 points.

François Lemieux a réussi deux buts dans un gain de 3-1 
du Charles sportswear sur les Avocats, dans un match de la 
section moustique du hockey mineur. Yves Parenteau a com­
plété le pointage dans le camp des vainqueurs tandis que 
Luc Dubé évitait le blanchissage aux siens.

Les Rodgers ont difficilement eu raison du motel Le Dau­
phin 2-1 dans une autre joute de cette section. Les compteurs 
ont été Junior Sawyer et Claude Picard des Rodgers et S- 
Sawyer du motel Le Dauphin.

Daniel Côté a enfilé deux buts tout en récoltant une men­
tion d’assistance dans un gain de 3-1 des Comptables sur la 
Cordonnerie Drummond. L’unique filet des perdants a été 
l'oeuvre de Laurent Arel.

Le Benoit et Frères n'a eu aucune pitié pour les Aigles 
lorsqu’ils ont facilement triomphé au compte de 7-0. Les 
compteurs ont été dans l’ordre Marc Guilbeault, Gérald Hou­
le, Luc Blanchette, Richard Fournier, Guy Yergeau, Gaétan 
Coderre et Jean Guilbault.

Dans un dernier match de cette section, Pierre Dionne 
y est allé d’une performance de quatre buts pour conduire 
ies Pharmaciens à un gain de 7-3 sur le Lionel Houle. Daniel 
Larochelle a été le meilleur des vaincus avec une paire de 
buts.

Les Rangers de Drummondville disputeront leur prochaine 
joute vendredi soir alors qu’ils seront les visiteurs au Colisée 
de la vieille capitale. Il va sans dire que cette rencontre va 
susciter un immense intérêt.

Les Guides s’appelleront Kamsok

Le Parti civique 
présente 8 candidats

DRUMMONDVILLE, < ALR1 
— Les Guides 15-17 de la pa­
roisse St-Pierre et Paul de 
Drummondville s ’ a p pelleront 
désormais Les Kamsok.

Le groupe des jeunes filles 
a tenu son camp d’orientation 
pour l’année 71-72 en fin de se­
maine, à Ulverton. Au cours de 
ce camp d'orientation, les 14 
jeunes filles du groupe ont dé­
cidé la poursuite d’une enquête 
auprès des jeunes de leur âge, 
dans le but de connaître et d’a­
nalyser leurs besoins dans le 
domaine des loisirs. De plus, 
il a également été décidé qu'u­
ne pièce de théâtre serait pré­
sentée, de même qu’une soirée 
mascarade.

KAMSOK

Le nouveau nom du groupe, 
tiré de la langue montagnaisc, 
et qui signifie ‘‘au-delà du ro­
cher”, illustre bien le but du 
mouvement, qui est de former 
de futures femmes, épanouies 
et matures. La jeune fille doit 
fournir des efforts, traverser 
des difficultés; elle vit cela au 
sein d’une équipe de compa­
gnes du même âge. qui, en

semble, réalisent divers pro­
jets d'envergures

Au cours du camp, deux 
membres ont été initiés et ont 
prononcé leur promesse guide: 
il s'agit de Mlles Danielle 
Proulx et Sylvie Lafond. No­
tons en terminant que le grou­
pe est dirigé par Mlle Nicole 
Lacharité et l'abbé Gaétan Le- 
bel, aumônier.

Communication-Québec: 
halte à Coaticook

COATICOOK - La tournée 
d’information régionale organi­
sée par Communication-Québec, 
fera halte ce soir à l’école Sa­
cré-Cœur de Coaticook, au 211 
rue St-Jean-Baptiste. de 7h. 30 
à lOh. p.m.

La population pourra y obte­
nir des renseignements, de la 
documentation et des réponses 
à une foule de questions, qu’il 
s’agisse d'emploi ou d’éduca­
tion. d'impôt ou d'assurance-ma­
ladie. d'agriculture ou de bien- 
être.

DRUMMONDVILLE. )RG) — Le parti connaitre ses huit candidats aux sièges de con- 
civique de Drummondville inc., vient de faire seillers municipaux et celui à la mairie de

Les policiers et la 
ville s’entendent

DRUMMONDVILLE (RG' - 
Le conflit opposant la cité de 
Drummondville à son unité des 
policiers est maintenant termi­
né.

Ce n'est qu’une dizaine de mi­
nutes avant l’échéance de la da­
te limite fixée par 1er policiers 
pour la reprise des négociations 
que les conseillers municipaux et 
l’unité de négociation des poli­
ciers municipaux en sont venus 
à une entente qui devra être ra­
tifiée sous peu. Une session d’é­
tude qui aurait privé les citoyens 
de la ville de Drummondville de 
protection a ainsi pu être évitée.

Les représentants de la cité 
ont accepté de ■’égocier à partir 
de l'ancienne convention échue 
le 31 décembre 1970, abandon­
nant ainsi le projet patronal sur

lequel on voulait discuter au dé­
but.
A la suite de l’assemblée d'hier 

soir, l’aviseur légal de l’unité de 
même que le président des po­
liciers, Me Germain Jutras et 
M. Gérard Lefebvre, ont décla­
ré que le principal point de liti­
ge, soit les droits acquis, avait 
été sauvegardé.

Le second point important a 
été une entente sur des condi­
tions salariales. Ainsi, les poli­
ciers ont obtenu une augmenta 
tion de $15 pa- semaine pour
1971, rétroactive au premier 
janvier de même qu’une aug­
mentation de $la par semaine 
pour 1972. Les premières offres 
patronales à ce sujet étaient de 
$12 pour 1971 et de $10 pour
1972. La cédule de travail pro­

posée par l’unité des policiers 
sera également étudiée sérieuse­
ment par le directeur Conrad 
Proulx.

Un seul point reste en suspens 
actuellement et il s’agit de la 
rémunération des heures supplé­
mentaires de travail à temps 
et demi. Cette question sera réé­
tudiée au cours d’une autre as­
semblée tenue à compter de 10b 
30.

Au sortir de la négociation 
l’unité de négociation syndicale 
composée de MM. Gérard Le­
febvre, président, Raymond Jo­
yal, vice-président, Gratien Rai- 
che, secrétaire et Lorenzo Côté, 
secrétaire, a été unanime à sou­
ligner que le prochain contrat 
de travail se réglerait sûrement 
plus rapidement que celui-ci-

Drummondville.
Les membres de la presse parlée et écrite 

de Drummondville ont appris la nouvelle tard 
hier soir au cours d’une conférence de presse 
convoquée par le parti civique. Voici d’ailleurs 
les noms de ces candidats. Le PCD présentera 
MM. Jules Dupuy, conseiller actuel, au poste 
de maire, et les conseillers suivants, respective­
ment aux sièges 1 à 8: Pierre Brunelle, Léan- 
dre Couture, Raymond Poisson, Roger Marier, 
Roland Nadeau, Paul Leclerc, Roger Leclerc et 
Marcel Joyal.

Le président de l'assemblée, M. Jules Du­
puy, a mentionné que l'objectif de ce groupe de 
citoyens de toutes les parties de la cité était 
de présenter une équipe articulée d’hommes 
responsables qui vont tenter de répondre au 
besoin de changement exprimé par la popula­
tion. “Cette équipe se veut un groupe ouvert, 
exclusivement axé sur l’administration muni­
cipale”, de dire M. Dupuy.

Les membres du parti civique ont insisté 
sur le fait que l’équipe se voulait un groupe 
à l’écoute de la population et capable d’inventer 
des mécanismes de participation et de consul­
tation des citoyens. Le gorupe désire également 
ne reculer devant rien pour informer réguliè­
rement la population sur la marche des opéra­
tions administratives de la cité de Drummond­
ville. Le parti civique affirme que si ses mem­
bres sont élus, les décisions se prendront au 
grand jour “pour le bien commun de la col­
lectivité et jamais en favorisant ceux qui se 
nourissent d'une idéologie ou d'une autre".

Les membres du parti civique, mouvement

déclenche par M. Raymond Poisson, président 
sortant de la ligue des propriétaires, croient 
humblement qu'ils peuvent faire mieux que les 
administrateurs actuels.

La raison de cette affirmation serait que 
l’équipe représente aucun clan et qu’elle est 
disposée à travailler avec logique pour le plus 
grand bien du plus grand nombre. Le program­
me de l’équipe sera présenté lundi.

Les candidats
Le parti civique a choisi, selon ies rensei­

gnements recueillis hier soir, ses candidats dans 
toutes classes de la société drummondvilloise 
afin d'être la plus représentative possible. Ainsi 
le candidat à la mairie, M. Jules Dupuy, est 
atuellement employé de cadre en tant qu'ad- 
ministrateur des travaux de génie à la Chem- 
cell.

M. Pierre Brunelle est agent des ventes pour 
la firme d'huile à chauffage “Pétro-Fina Ca­
nada Ltée”. M. Léandre Couture pour sa part 
est à l'emploi de Chemcell depuis 1948 en qua­
lité de promoteur et administrateur des pro­
jets d’automation, M. Raymond Poisson occu­
pe le poste de chef du centre de service à la 
clientèle C.N. M. Roger Marier est le fon­
dateur de l’atelier Roger, une ébénisterie et pré­
sident général diocésain de la Société nationale 
des Québécois.

M. Roland Nadeau occupe le poste de direc­
teur d’école, M. Paul Leclerc possède une épi­
cerie. M. Roger Leclair est employé de PHydro- 
Québec comme électricien - mécanicien et M. 
Marcel Joyal est un quincaillier dans le secteur 
St-Jean-Baptiste.

Affaire classée à l’école St-Frédéric
DRUMMONDVILLE, (JM) - 

La majorité des étudiants et 
étudiantes du cours secondaire 
V de l’école St-Frédéric ont si­
gné la formule par laquelle ils 
se sont engagés à poursuivre 
leur année scolaire en obser­
vant les règlements de la corn 
mission scolaire régionale St- 
François.

C'est en effet ce qu'il a été 
possible de savoir, hier en fin 
de matinée, au cours d’un en­
tretien téléphonique avec M. 
Paul Chaillé, directeur de l’é­
cole. M. Chaillé a souligné que 
les cours avaient repris norma­

lement lundi matin et que la 
majorité des élèves étaient 
montés en classe lorsque le 
son de la cloche s’est fait en­
tendre comme à l’habitude, soit 
à 8h. 25.

Une cinquantaine d’étudiants 
seraient demeurés dans la salle 
de l’école, mais une vingtaine 
d’entre eux devaient quelques 
minutes plus tard rejoindre 
leurs camarades de cours dans 
les différents locaux de l’ins­
titution de la rue Des Ecoles. 
“Quelques-uns sont retournés 
à domicile dans le but d’aller 
chercher leurs volumes et sont

revenus à l’école pour y suivre 
les cours réguliers. Les au­
tres, soit une trentaine, ont de­
mandé une journée pour réflé­
chir”, a dit M. Caillé.

Répondant à notre question. 
M. Chaillé a de plus souligné 
que la majorité des étudiants 
et étudiantes s’étaient présentés 
en classe en tenue réglementai­
re, comme le veut le règlement 
de l’habillement de la commis­
sion scolaire rgionale St-Fran- 
çois. Le directeur de l’école a 
conclu l’entretien en mention­
nant que selon lui l’affaire é- 
tail classée.

On se souviendra que les 563 
étudiants du cours secondaire 
V de l’école St-Frédéric avaient 
débrayé vendredi matin, pour 
contester le port du costume 
obligatoire. Dans une lettre 
qu’ils ont remise aux com­
missaires de la commission 
scolaire régionale St-FranZois, 
ces étudiants demandaient que 
certaines modifications soient 
apportées à ce règlement que 
le port du “jeans” pour les gar­
çons et du pantalon pour les fil­
les soit permis.

Par ailleurs, il a été possi­
ble d’apprendre hier soir que 
les autorités de l’école avaient 
reçu un faux appel à la bombe 
en début d’après-midi. A la sui­
te de cet appel, les étudiants de 
l’institution d’enseignement ont 
été privés de leurs cours régu­
liers, Il semblerait qu’un petit 
groupe de récalcitrants, une 
quinzaine environ, aient profité 
de la sortie de leurs confrères 
pour distribuer une lettre falsi­
fiée demandant la signature 
des parents.

Ainsi, M. Jean-Yves Desjar­
dins, directeur de l’enseigne­
ment à la Commission scolaire 
régionale St-François, demande 
à tous les parents des élèves 
de l’école St-Frédéric d’ignorer 
la lettre en question. Il sem­
blerait que les enquêteurs de 
la sûreté municipale de Drum­
mondville poursuivent leur tra­
vail dans cette affaire de faux- 
appel à la bombe qui est 
d’ailleurs une offense criminelle 
punissable par la loi.

Pas de mari au palais de justice
Identification d’un squelette

DRUMMONDVILLE, (RG) — 
’’J’espère que vous n’entrerez 
pas de mari au palais de jus­
tice”.

C’est ce qu'a mentionné le 
juge Anatole Corriveau de la 
cour des sessions de la paix du 
district judiciaire de Drum­
mond lorsqu’un jeune prévenu 
de 22 ans, accusé de possession 
de haschisch (4.3 grammes» lui 
a déclaré qu'il attendait du tra­
vail au palais de justice de 
Montréal d’ici peu. Sur une ré­
ponse négative du prévenu, le 
juge a souri.

Robert Mailhot, de Drum­
mondville a plaidé coupable a 
l’accusation portée, contre lui

mais de longs échanges entre 
le procureur de la Gendarme­
rie royale du Canada, Me Mi­
chel Duchesne, et le juge Cor­
riveau ont précédé le prononcé 
de la sentence. Le président du 
tribunal a fait remarquer à Me 
Duchesne que l'accusation avait 
été portée sur matière sommai­
re et que le maximum pré­
vu comme peine était de 2 ans 
d’emprisonnement.

Faisant mention de la juris­
prudence établie dans les cau­
ses de possession de petites 
quantités de drogue comme la 
marijuana et le haschisch, le 
juge Corriveau a laissé enten­
dre que la Gendarmerie royale

avait du recevoir des instruc­
tions influencées par le rapport 
Ledain pour procéder de cet­
te façon.

De son côté, l’avocat de la 
défense, Me Roger Blais, a 
souligné que de nombreux au­
tres cas de possession de mari­
juana et de drogues sembla­
bles n’avaient attiré que des 
peines mineures.

Le juge a poursuivi en disant 
qu'il tenait compte du casier 
judiciaire vierge de l’accusé 
pour le condamner à une peine 
de $150 d’amende et aux frais 
ou à défaut de paiement, trois 
mois de prison

MONTREAL — La Sùrelé du 
Québec cherche à faire identi­
fier un squelette humain trouvé 
sur le terrain de la commune à 
LaBaie, comté de Yamaska, le 
21 oût 1971.

Il s'agit d'un homme âgé d'en 
viron 40 ans, mesurant 5 pieds 
8 pouces, ayant les cheveux 
blonds ou châtains clairs, il por- 
tait deux paires de pantalon 
dont des jeans bleus délavés et

un pantalon gris, chaussures 
brunes doublées mouton, vareu­
se bleu delavee, chemise rou­
ge à carreaux, type bûcheron, 
caleçon blanc, bas probable­
ment verts, ceinture en cuir 32 
pouces.

Sur les chaussures on a rele­
vé des traces de peinture. Dans 
une poche arrière se trouvaient 
des chiffons, sur lesquels appa 
raissalent des traces de peintu­

re. Il possédait également une 
montre de marque Timex et un 
paquet de cigarettes de marque 
Marlboro.

Toute personne pouvant four­
nir des informations sur l'iden­
tité de cette personne est priée 
de communiquer avec l'officier 
de service de la sûreté du Qué­
bec à Montréal au numéro de 
téléphone 394-4120 et et 24 heu­
res par jour.

Campagne des oeuvres...

Inauguration de la 
construction de 
Pautoroute 51

DRUMMONDVILLE, (RG)- 
Le ministre de la Voirie et des 
Travaux publics. Me Bernard 
Pinard, a inauguré, hier avant- 
midi. les travaux de l’autorou­
te 51 de l’ordre de $3,500,000.

Cette autoroute raccordera 
éventuellement l’autoroute 55 
avec Drummondville et l’auto­
route 30 à Sorel. établissant 
ainsi une voie de circulation 
rapide entre le centre sidérur­
gique de Sorel à la région du 
centre du Québec. Cette voie 
aura en général 400 pieds 
d’emprise et sera à voie divi­
sée avec des carrefours éta­
gés aux endroits stratégiques.

La première étape de réali­
sation sera la construction de 
la voie ouest et l’étape ultime, 
lorsque la densité de la circu­
lation la justifiera, sera la 
construction de la 2e voie avec 
les étagements. La levée de 
la première pelletée de terre 
du ministre Pinard, député du 
comté de Drummond à l’As­
semblée nationale, correspon­
dait avec la mise en chantier 
du tronçon compris entre la 
route 13 à St-Nicéphore et l’au­
toroute Transcanadienne à 
Grantam-Ouest. C’est d’ailleurs

dans le territoire de cette der­
nière municipalité que le mi­
nistre de la Voirie a officié la 
cérémonie d’hier avant midi. 
Il ne s’est pas servi de la pel­
le traditionnelle mais, étant 
donné l’envergure des travaux, 
il a pris la première pelletée 
aux commandes d’un bélier 
mécanique.

Deux projets

Cette première section de 
l’autoroute 51 comprend deux 
projets. Le premier, dont les 
plans et devis et la surveillan­
ce ont été confiés à la firme 
d’ingénieurs-conseils Hamel, 
Malouin et Associés, coûtera 
$1,520,000 et le contrat a été 
adjugé à la firme Arco cons­
truction de Plessisville. Ces 
travaux se poursuivront d’ail­
leurs durant tout l’hiver.

Le second projet pour le mê­
me tronçon est estimé à en­
viron $1,000,000 et les plans et 
devis de même que la surveil­
lance ont été confiés à la fir­
me d’ingénieurs-conseils Sainl- 
Pierre. Bertrand, Charron et 
Savoie. Les soumissions pour 
les travaux eux-mêmes seront

ouvertes au début de novem­
bre.

Ces deux projets prévoient 
l’exécution des terrassements, 
du drainage et des fondations 
de la voie ouest sur une lon­
gueur de 7 milles environ de 
voie rapide plus certains em­
branchements.

Outre ces projets de la pre­
mière phase de la réalisation 
de l’autoroute 51 qui tracera 
un trajet à environ mi-chemin 
entre Drummond vile et Saint- 
Germain, des soumissions se­
ront demandées à la fin de no­
vembre pour la construction 
d’un viaduc au-dessus des 
voies du Canadien National et 
un pont d’étagement pour rac­
corder à l’autoroute transcana­
dienne. Ces travaux sont éva­
lués à environ $700,000.

Tous ces travaux de terras­
sement et de structure devront 
être terminés pour le début de 
septembre 1972. Par la suite, 
les travaux de revêtement bi­
tumineux, d’éclairage et d’em­
bellissement seront exécutés 
pour permettre la circulation 
automobile, pour ce tronçon 
mis en chantier hier, vers la 
fin d’octobre 1972,

La Fédération des oeuvres de charité du comté de Drummond et du diocèse de 
Nicolet a lancé sa campagne annuelle de souscription au cours d'une conféren­
ce d'information hier après-midi. L'objectif de cette année est de $75,000. Dans 
l'ordre, M. Ferdinand Smith, président du Conseil central des oeuvres du comté, 
Mme Irenée Dufresne, présidente générale de la Fédération pour le diocèse de 
Nicolet et le président de la campagne pour le comté, M Lucien Couture

(Photo La Tribune, Drummondville)

PREMIERE PELLETEE — Le ministre de la Voirie et des Travaux publics, Me 
Bernard Pinard a inauguré les travaux de construction de l'Autoroute 51 qui 
raccordera éventuellement l'autoroute 55 avec Drummondville et l'autoroute 30 
avec Sorel. C'est aux commandes d'un gigantesque bélier mécanique que le 
ministre Pinard a officié à la cérémonie Dans l'ordre, MM. Henri Bergeron, pré­
sent de la firme Arco Construction, Robert Malouin, ingénieur, le ministre et 
député du comté de Drummond et Denis Roy, ingénieur.

(Photo La Tribune, Drummondville)
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En quelques lignes

VICTORIAVILLE — Le club de curling Laurier tiendra 
une conférence de presse vendredi soir. Le nouveau prési­
dent Ubald Martin exposera le programme des activités de 
la saison 1971-72.

Une clinique de volleyball aura lieu au CEGEP de Victo- 
riaville dimanche le 24. On profitera de l'occasion pour for­
mer la Fédération de volleyball du centre du Québec.

Dans la ligue mixte du samedi, l’abattoir Mailhot, le cen­
tre de couture Singer et les naufragés ont remporté la vic­
toire. Diane Dumont s’est distinguée en roulant un simple de 
159 et un triple de 436.

Le début des activités de la section féminine du club de 
curling de Victoriaville aura lieu mercredi le 24 novembre. 
Le comité est présidé par Mme Jeanne Camiré, qui ezt se­
condée par Mmes Pauline Martin, vice-présidente, Marie Cro­
teau, comité des rencontres, Réjeanne Fortier, trésorière, Ni­
cole Pothier, secrétaire, Claire Laliberté, réception, et Mar­
io Croteau, réception et publicité.

Nos oiseaux matinaux du club 76 seront en vedette à la 
télévision prochainement. L’équipe de cinéaste du programme 
en Mouvement viendra à Victoriaville filmer les 50 à 70 per­
sonnes qui chaque matin font des exercices pour se maintenir 
en bonne condition physique.

Princeville en bref

A Ste-Hélène de Chester, le chef de la Brigade des Incen­
dies, M. Jean-Louis Guillemette, souligne qu’on n’a eu aucun 
feu à combattre en septembre. L’équipe qu’il dirige sont tous 
des pompiers volontaires dont le camion-pompe et l'équipe­
ment sont maintenus en état de service au poste situé dans 
la localité de Trottier.

La Commission Scolaire de Princeville a maintenant son 
responsable de l’opération INVENTAIRE DE L’EQUIPE­
MENT. Cette tâche a été confiée à M. Georges Crête, secré­
taire-trésorier de la Commission scolaire, par le président Me 
Hervé Boudreau et les commissaires. L’opération concerne 
principalement le travail à accomplir dans les écoles des sec­
teurs qui s’ajouteront à Princeville pour le regroupement qui 
sera complété le 1er juillet 1972.

A St-Louis de Blandford, M. Lionel Marchand a été élu 
président de la ligue VINGT pour le ballon sur glace. M. Léon­
ce Jules Baril de Lemieux agira comme vice-président de cet 
organisme sportif régional. La responsabilité du secrétariat a 
été confiée à M. Camille Michaud de St-Louis de Blandford. 
Quatre localités ont déjà formé des équipes masculines et fé­
minines en vue de la participation aux activités de la ligue 
VINGT et d’autres s’ajouteront bientôt à ce groupe. La direc­
tion de la Ligue VINGT se réunira de nouveau le 20 octobre 
à St-Louis de Blandford.

Les Filles d’Isabelle de Princeville ont réélu Mme Anne- 
Marie St-Pierre comme régente. Mme St-Pierre prend sa 12e 
année consécutive à ce poste. Les élections ont été dirigées 
par Mlle Claire Déry de Victoriaville, régente d’Etat des Fil­
les d’Isabelle. Les responsables d’une vingtaine de postes ont 
été nommées lors de ces élections. Mlle Claire Déry a annoncé 
que des ententes avaient été conclues avec les Chevaliers de 
Colomb pour que les Filles d’Isabelle aient une section dans 
la revue COLOMBIENNE pour faire connaître les activités 
du mouvement.

La Commission Scolaire de Chester Est (Ste-Hélène de 
Chester) a complété l’organisation de la présente année aca­
démique en nommant Mme Rolande Guillemette comme res­
ponsable de l'Ecole centrale. Le président, M. Benoit Fré­
chette, et les commissaires ont aussi autorisé une rotation dans 
le personnel enseignant, pour certaines matières. D’autre part, 
M. Conrad Allaire, secrétaire-trésorier, a reçu instruction de 
mettre au point toute la documentation dont on pourrait avoir 
besoin pour le regroupement en voie de réalisation avec la 
Commission scolaire de Princevill.e

Le Centre d’Accueil Domrémy de Princeville a reçu un 
A.A. de Plessisville comme conférencier à un déjeuner-cause­
rie hebdomadaire. L’invité du président. M. Ernest Ayotte, et 
de ses collègues a entretenu ses auditeurs sur le côté moral 
des problèmes de l’alcoolisme et de l’importance d’insister sur 
ce point dans la préparation des programmes de réhabilitation.

La Chambre de commerce de Princeville a tenu à ma­
nifester son appréciation pour le travail accompli par les 
membres dont le mandat prend fin cet automne au Conseil 
municipal urbain. Cette appréciation a été donnée dans un édi­
torial rédigé par le président de la Chambre de commerce 
pour 1971-72, M. Jean-Claude Leclerc. A la même occasion, 
le mouvement a offert sa collaboration aux édiles municipaux 
pour l’étude de toute question pouvant favoriser le développe­
ment économique de la ville.

Chronique
municipale

STE-VICTOIRE, (JR) — La municipalité de Ste- Victoire 
a approuvé un montant de $25 pour l’oeuvre des Chevaliers de 
Colomb. La séance du 4 était présidée par le maire J.-Arsè­
ne Tourigny.

Le conseil a accepté de poser une couche de gravier sur 
une distance d’environ 300 pieds dans une nouvelle rue aux 
Eboulis.

Le conseil devra renégocier le contrat d’enlèvement des 
ordures. Le présent contrat avec la firme Jacques Gaudreau 
prend fin le 31 décembre 1971. M. Gaudreau sera invité à la 
séance du mois de novembre.

Lors de la dernière assemblée du conseil, une forte délé­
gation de propriétaires de maisons mobiles sont venus pren­
dre des renseignements sur l’évaluation et l’imposition de 
taxes de leurs propriétés.

Le terme d’office des conseillers aux sièges no 1 et no 3 
représentés par MM. Jacques Bélanger et André Allard doit 
expiré le 31. La mise en nomination aura lieu le 24 de midi à 
2 heures p.m.

I,e conseil a décidé que la présidence d'élection soit con­
fiée à M. Rodolphe Houle. Ce dernier est l’ancien secrétaire 
de la municipalité.

La prochaine séance du conseil de ville de la municipalité 
de Ste-Victoire aura lieu lundi le 1er novembre sous la pré­
sidence du maire J.-Arsène Tourigny.

Plus de 500,000
tonnes d antimoine

STS-MARTYRS, (ML) - La 
quantité de minerai trouvée 
par les travaux actuels à la 
raine d'antimoine de Sts-Mar- 
tyrs, près du lac Nicolet, per­
mettent d’établir une réserve 
commerciale de l'ordre de 
500,000 tonnes.

On sait que les travaux de 
concentration ne sont pas en­
core débutés dans ce chantier 
réanimé après une période 
inactive de plus de 100 ans. 
A la suite du programme de 
forage prévu et de l’étude de 
ta géologie de surface et des 
vieux travaux d'excavation 
souterrains, indiquant un ton­

nage suffisant pour justifier 
l’installation d’un concentra­
teur d’une capacité d’au moins 
100 tonnes de minerai par jour.

La production doit 
commencer bientôt

Les travaux se concentrent 
maintenant à l’excavation d’un 
puits d’exploration situé à 300 
pieds du vieux puits creusé en 
1863 et d’une tranchée de sur­
face de plus de 600 pieds dans 
la zone minéralisée de chaque 
côté du puits d’exploration. 
Ces travaux ont pour but de 
déterminer dans quelle pro­

portion le minerai sera extrait 
soit à ciel ouvert ou à partir 
de galleries souterraines.

Le minerai obtenu de ces 
excavations sera utilisé pour 
un essai de concentration de 
plusieurs tonnes à l’usine pilo­
te du ministère des Richesses 
naturelles. Ces essais avec du 
minerai fraîchement retiré a 
pour but de déterminer la pos­
sibilité de concentrer le mine­
rai sous forme d’oxyde d’anti­
moine et d’antimoine natif.

L’antimoine se vend actuel­
lement $0.62 sous la livre com­
parativement à $0.53 pour le 
cuivre.

Béliveau-Perreault...

Grâce aux policiers de Victoriaville, bon nombre de jeunes ont pu assister au 
match Canadiens-Sabres au Forum de Montréal. Les jeunes ont rencontré per­
sonnellement Jean Béliveau et Gilbert Perreault, leurs deux idoles. Le voyage 
s'est fait en autobus, les policiers Michel Béliveau, Réal Perreault, Maurice Vail- 
lancourt et Lionel Boislard étaient les responsables du voyage. Quelques jeunes, 
anxieux dès le départ, s'informent ici auprès des responsables.

(Photo La Tribune, Victoriaville)

$31,000 de subventions 
aux municipalités Assemblée monstre 

des camionneursVICTORIAVILLE, (J) - Le 
ministre des Richesses natu­
relles et député du comté d’Ar- 
thabaska, M. Gilles Massé, 
vient d’annoncer plus de $31,000 
d’octroi accordé aux municipa­
lités de Ste-Victoire et Dave- 
luyville. Ces octrois serviront 
à la protection contre les in­
cendies et en travaux de creu­
sage de la rivière Cyrenne.

La ville de Daveluyville re­
cevra 2 montants successifs de

$3,781.93 et de $17,631.80. Il s’a­
git de sommes allouées dans 
le cadre du programme de sub­
ventions aux municipalités et 
ces montants contribueront à 
la protection contre les incen­
dies.

Pour sa part, la municipalité 
de Ste-Victoire d’Arthabaska 
recevra un montant de $10,000 
pour un contrat de drainage. 
Ces travaux sont effectués par

le ministère de l’Agriculture et 
concernent le cours de la ri­
vière Syrenne. De plus, le mi­
nistère de la Voirie entrepren­
dra des travaux d’arpentage 
sur les routes 10 et 11 de la 
paroisse Ste-Victoire. Le mi­
nistre Massé a tenu à préciser 
que la municipalité de Ste- 
Victoire collaborera au finan­
cement de ces travaux de voi­
rie qui seront mis en marche 
dès le printemps prochain.

VICTORIAVILLE, (ML) - 
Une délégation d’au moins 60 
camionneurs du comté partici­
peront à une assemblée mons­
tre regroupant les 5,000 mem­
bres de l’Association nationale 
des Camionneurs artisans indé­
pendants du Québec, dimanche, 
à Québec.

C’est au cours de cette ren­
contre que les camionneurs in­
dépendants recevront une ré­
ponse du ministère du Travail 
concernant leur demande en re­
connaissance. Par la même 
occasion, on jugera des dispo­

sitions à prendre pour hâter 
la procédure dans le cas d’une 
acceptation ou faire valoir 
leurs motifs, dans l’expectative 
d’un refus.

Le responsable des relations 
extérieures de l’ANCAI, M. 
Jacques L’Estage, nous a rap­
pelé les démarches déjà effec­
tuées par les camionneurs dans 
TANÇAI afin d’obtenir la re­
connaissance syndicale.

Quelques rencontres ont été 
tenues au cabinet du ministre 
du Travail. Par la suite, des 
documents ont été échangés en­

tre les deux impliqués. Finale­
ment, le ministre Cournoyer a 
admis le principe du bien fon­
dé de la requête et demande 
la formation d’un comité spé­
cial.

Ce groupe n’a toujours pas 
présenté le rapport de s^n tra­
vail. L’association a donc déci­
dé de hâter les procédures en 
expédiant un mémoire au mi­
nistre. On demande la recon­
naissance immédiate dans ce 
document. C’est de cette de­
mande que Ton connaîtra la 
réponse dimanche, à Québec.Le théâtre des Pissenlits revit

VICTORIAVILLE, (ML) - 
Le théâtre des pissenlits pré­
sentera un spectacle intitulé 
“Destination astéroïde” et ins­
piré de l’oeuvre de Saint-Exu­
péry le 24 au centre des loisirs 
de Victoriaville.

Cette troupe de théâtre fait 
une tournée du Québec et dé-

à quelque 45,000 enfants ont 
vu leur spectacle, lors de 125 
représentations.

Les spectateurs peuvent "’as- 
soir librement autour des fi­
gurants. Un maximum de 400 
enfants, dont l’âge peut varier 
de 5 à 12 ans, sont acceptés à 
chaque représentation.

Le service social de 
Plessisville: du nouveau

PLESSISVILLE, (G.A.B.t - 
La création d’un service de 
renseignements est annoncée à 
la population de Plessisville et 
des localités avoisinantes par 
le Service social de Plessisvil­
le.

Ce service est offert aux per­
sonnes qui ont un problème de 
santé, de budget, de loisirs ou 
d’éducation et qui ne savent 
pas où s’adresser pour trouver 
une solution.

Le service s'adresse aussi aux 
personnes qui veulent connaître 
la façon de faire pour bénéficier 
des programmes gouvernemen­
taux auxquels elles ont droit.

Centre d’information

Désormais. l’Agence pourra 
répondre à ces situations en 
renseignant la population sur 
les ressources telles les organis­
mes de la région, les services 
gouvernementaux publics ou 
privés, pouvant être utilisés se­
lon le problème.

L’Agence pourra donner des 
explications sur la façon d’uti­
liser ces ressources. Pour béné­
ficier de ce nouveau service, 
les intéressés sont priés de s’a­
dresser au Service social de 
Plessisville, 1552 avenue St-E- 
douard.

La campagne du Richelieu : un succès
PLESSISVILLE, (GAB)—Le 

président du Richelieu de Ples­
sisville, M. Jos. Bélanger, a 
profité d’un souper régulier à 
l'hôtel Manoir-Plessis pour fé­
liciter et remercier les mem­
bres qui ont contribué au suc­
cès de la campagne annuelle 
de souscription.

Cette souscription en faveur 
des oeuvres du Richelieu a dé­
jà dépassé l’objectif fixé et les 
entrées de fonds ne sont pas 
encore complétées. Les res­
ponsables de la collecte en sont 
aux dernières étapes pour les 
contacts restant à faire.

M. Guy-E. Barré, secrétaire 
du Richelieu, a communiqué 
un rapport préliminaire sur le 
travail accompli par les mem­
bres qui ont manifesté une 
étroite collaboration pour la 
campagne de 1971, est-il pré­
cisé dans le document.

Soirée hawaïenne
Le travail se poursuit acti­

vement en rapport avec l’or­
ganisation de la manifestation 
publique annuelle au Richelieu 
de Plessisville. Les plans sont 
prêts pour les décors de la 
salle et une invitation a été 
faite aux bonnes volontés dont 
on aura besoin pour diverses 
tâches.

Le thème de cette manifes­
tation est: “Soirée hawaïen­
ne”. MM. René Dionne et Lau­
rent Dubois dirigent conjoin­
tement l'équipe à l’oeuvre dans 
le comité qui voit à la réali­
sation de ce projet. Des car­
tes de participations sont en 
circulation.

Le président du Richelieu, 
M. Jos. Bélanger, a fait remar­
quer que le programme de la

“Soirée hawaïenne ne compre­
nait pas de spectacle. 11 a pré­
cisé que le buffet serait très 
“élaboré” et que les partici­
pants auraient à leur disposi­
tion de la musique appropriée 
à la circonstance. La tenue 
vestimentaire est laissée à 
l’entière liberté des partici­
pants. M. Bélanger a toutefois 
invité ceux qui avaient des 
toilettes à la mode hawaïen­
ne à les porter pour cette soi­
rée dont la date a été fixée au 
13 novembre.

Affaires municipales
Les membres du Richelieu 

ont accepté de prendre part à 
une manifestation qui sera or­
ganisée conjointement avec la 
Chambre de commerce et les 
Optimistes. Pour la circons­
tance, le conférencier invité 
sera le ministre des Affaires 
municipales, M. Tessier. Il a 
été convenu que cette mani­
festation serait tenue à la fin 
de novembre ou au commen­
cement de décembre.

Une activité organisée con­
jointement en août dernier par 
le Richelieu et les Optimistes 
a été un succès; le maire de 
la ville de Québec. M. Grégoi­
re, avait été reçu à cette oc­
casion.

Les membres du Richelieu 
ont pris en considération une 
suggestion faite par l’un des 
leurs; une demande sera a- 
dressée au Conseil municipal 
urbain de Plessisville pour que 
des améliorations soient ap­
portées au système d’ampli­
ficateur de la grande salle de 
l'hôtel de ville et que des siè­
ges plus confortables rempla­
cent ceux actuellement utili­
sés dans ce vaste local.

L'histoire raconte l’épopée 
d’une fusée qui se dirige vers 
la planète petit Prince, asté­
roïde B-612. Mumu et Pam­
plemousse voyagent à bord, 
envoyés par le professeur In­
ventorie, à la suite de sa dé­
couverte de l'emplacement 
exact de cette planète. Les 
deux clowns et tous leurs amis 
ont pour mission de ramener 
au professeur la formule qui 
lui rendra sa jeunesse et sa 
beauté.

Arrivée sur l'astéroïde, les 
enfants rencontrent le petit 
Prince et sa rose, tous les deux 
bien tristes et sous le charme 
d'une méchante reine jalouse 
de leur bonheur; il faudra d'a­
bord vaincre Bourgonne. la 
reine qui n'a jamais ri, si on 
veut obtenir le secret de la 
jeunesse éternelle.

Les Vulkins font match nul contre Lévis
VICTORIAVILLE (JR) - Le 

club de hockey les Vulkins du 
CEGEP de Victoriaville a fait 
match nul 3-3 contre le club Lé- 
vis-Lauzon lors de l’ouverture 
de la saison de hockey dans la 
ville-reine des Bois-Francs. Mi­
chel Gauthier a dirigé l’attaque 
des vainqueurs avec une paire 
de buts alors que Jean Bellemar- 
re complétait le pointage pour 
les Vulkins.

La rencontre a été passable­
ment rude et le policier du club 
local, Alain Laurendeau, a éco­
pé de 2 majeures et d'une pu­
nition de mauvaise conduite de 
10 minutes. Une foule de plus de 
600 personnes assistaient à la 
première joute des Vulkins.

Les trois étoiles de la ren­
contre ont été Jean Bellemarre, 
François Hamel et Michel Gau­

thier. Les Vulkins se rendront 
à Lévis en fin de semaine où 
ils rendront la politesse au club 
Lévis - Lauzon. La saison régu­
lière de la ligue inter-collégiale 
débutera le 28 alors que les Vul­
kins rendront visite au club 
Trois-Rivières. La saison locale 
commencera le 31 alors que le 
club Thetford Mines sera le vi­
siteur au centre sportif Jean Bé­
liveau.

Du nouveau à l'expo de motoneiges
Nouvelle présidente 
des Fermières

PRINCEVILLE (G.A.B.t _ 
Les Fermières de Princeville se 
sont donné une nouvelle prési­
dente pour remplacer Mme Her­
vé Bédard dont le mandat était 
terminé et qui avait manifesté 
le désir d’être remplacée. Mme 
Richard Caouette a été élue à 
l'unanimité pour diriger les ac­
tivités futures du cercle. Les 
membres ont choisi Mme Char­
les Boisvert pour occuper le pos­
te de conseillère laissé vacant 
par Mme Caouette. Pour sa part, 
Mme Jean-Paul Carignan dont 
le mandat prenait fin comme 
rédactrice, a été réélue. Envi­
ron 50 membres ont pris part 
aux travaux de l’assemblée au 
cours de laquelle les élections 
ont été tenues. La direction des 
Fermières a donné instruction 
d'apporter le cadeau de Tannée 
lors de la prochaine réunion et 
de rencontrer la secrétaire, 
Mme Adélard Lachapelle, pour 
acquitter les cotisations en rap­
port avec Tcntr'aide.

Concours du mois
Mme Joseph Trépanier et Mme 

Rémi Martin ont jugé les exhi­
bits présentés au concours du 
mois. A l’article de- tapis, les 
prix ont été attribués comme 
suit: Mme Jean-Paul Carignan. 
Mme Véronique Boutin, Mme 
Walter McMahon, Mme Henri 
Leblanc, Mme Louis-André Blan- 
chet. Pour les tabliers, les tra­
vaux ont été primés comme suit-, 
Mme Rosaire Bergeron, Mme 
Henri-Paul Barlow, Mme Ri­
chard Caouette, Mlle Irène Le­
comte, Mme Alphonse Caouette. 
Aux arts culinaires, des beignes 
étaient au programme et les 
membres suivants ont gagné les 
prix: Mme Jean-Daul Carignan 
Mme Gérard Grondin, Mme Vé­
ronique Boutin, Mme Tancrèd* 
Blouin. Pour la catégorie des 
gants, les prix ont été attribués 
dans, l'ordre à: Mme Henri Le­
blanc, Mme Véronique Boutih, 
Mme Walter McMahon. Mme 
Gérard Grondin. Quant aux prix 
de présence, le sort a favorisé 
Mme Gaston Dostie, Mme Gil­
les Croteau, Mme Rosaire Bilo­
deau et Mme Jean-Paul Cari­
gnan.

PLESSISVILLE (G.A.B.)- Les 
organisateurs de TEXPOSITION 
DE MOTONEIGES ET DE 
SPORTS D’HIVER ont pris des 
dispositions pour présenter du 
nouveau à cette manifestation 
qui aura lieu à Plessisville les 
29. 30 et 31 octobre.

Un plan d’aménagement dé­
terminé avec précision permet 
de recevoir quelque 35 exposants 
qui ont déjà retenu tous les 
kiosques disponibles à la salle 
LE BOURGEOIS.

Un espace avantageusement 
localisé sera converti en bar- 
salon-musical; les autorisations 
nécessaires ont été demandées 
à cette fin. Les entreprises de

la région qui ont accepté de 
prendre part à l'exposition ac­
complissent des démarches pour 
présenter tout ce qu’il y a de 
plus nouveau aux domaines de 
la motoneige, des sports d’hiver 
et des accessoires.

Les promoteurs de cette ini­
tiative font remarquer que ce 
sera un véritable FESTIVAL de 
tout ce qui concerne les sports 
d’hiver que cette exposition de 
la fin d’octobre à Plessisville.

Les organisateurs

Cette EXPOSITION DE MO­
TONEIGES ET DE SPORTS 
D HIVER est organisée conjoin­

tement par le Club auto-neige 
des Bois-Francs de Plessisville 
et l’Ecole de baseball, également 
de Plessisville.

Le but de la manifestation est 
principalement de faire l'éduca­
tion du public en ce qui concer­
ne le sport de la motoneige. Les 
responsables de l’exposition dé­
sirent aussi faire connaître les 
équipements de tous genres pou­
vant faciliter la pratique des 
sports durant la saison froide.

Les visiteurs seront admis à 
des conditions très avantageu­
ses à voir une foule de choses 
qui leur donneront un avant-goût 
de la vie sportive des prochains 
mois,

Princeville favorise 
la construction

PRINCEVILLE, (GAB) -La 
demande de permis de cons­
truction faite par la firme Du­
val et Raymond inc. de Prin­
ceville en est à sa dernière 
étape en ce qui concerne les 
approbations requises.

Le Conseil municipal a de­
mandé à la Société d’habita-

Dossiers fermés
PLESSISVILLE, (G.A.B.) - 

Trois dossiers ont été fermés à 
la suite des enquêtes menées 
par Le Service de la Police de 
Plessisville.

Les responsables de deux 
vols et d’une violation de domi­
cile ont pu être retracés au 
cours des recherches et ces 
cas sont définitivement solu­
tionnés. Les enquêtes se pour­
suivent sur plusieurs autres 
cas non encore solutionnés.

Le travail est effectué par 
M. Edouard Lebrun, directeur 
du Service de la police, et M. 
Raymond Gosselin, constable, 
qui a suivi un entraînement 
spécial à cette fin l’hiver der­
nier à l’institut de police du 
Québec à Nicolet.

tion du Québec l'autorisation 
d’accorder le permis vu que 
la construction projetée est 
dans la zone de rénovation ur­
baine.

Il s'agit d'une annexe aux 
bâtisses actuelles de Duval et 
Raymond inc., annexe qui se­
ra construite à quelque distan­
ce de la rue St-Jean-Baptiste 
Nord et en direction de l’ave­
nue Racine Ouest.

La demande de permis est 
pour une construction de 40 
pieds par 115 pieds, dont par­

tie sera sur deux planchers. 
Le coût approximatif de la 
construction projetée est de 
$50.000.

Les travaux commenceront 
des que la S.H.Q. aura donné 
instruction au Conseil munici­
pal d’accorder le permis.

Au domaine de la construc­
tion domiciliaire, les édile? 
municipaux ont accordé un 
permis à Jean-Paul Binette 
inc. pour la construction d’un 
“bungalow” sur le boulevard 
Baril, dans l’ouest de la ville.

Voyez les tout nouveaux modèles
TOYOTA 1972

chez

L TOYOTA Inc.
191, Laurier — Victoriaville — 758-8593
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Hormidas Fredette se lance 
à l’assaut de la mairie

Un accident s'est produit à l'angle des rues St-Am- 
broise et 5e Avenue hier après-midi vers 2 heures. 
Les deux automobilistes impliqués: M. Paul-Emile 
Dubé, d'Ascot Corner et M. Emery Bergeron, de 
Sherbrooke, ont subi des dommages estimés à plus 
de $500.

Deux accidents 
à Windsor hier

WINDSOR * J A > — Deux ac­
cidents de la circulation se sont 
produits hier a Windsor. Le pre­
mier est survenu à 13h 55 à l'an­
gle des rues St-Ambroise et de 
la 5e Avenue lorsqu'une automo­
bile est entrée en collision avec 
un autre véhicule. Les deux au­
tomobilistes impliqués dans cet 
accident sont M. Paul-Emile Du­
bé, de Ascot Corner et M. Eme­
ry Bergeron, de Sherbrooke Le 
premier a subi des dommages 
estimés a $500 tandis que le se­

cond véhicule a été endommagé 
pour la somme de $700 à $800.

Par ailleurs, un autre acci­
dent s'est produit hiei vers 5h.20 
face à la manufacture Top Gra­
de sur le chemin de Richmond 
quand M. Emile Lussier et M. 
Alows Perrault de Windsor ont 
été impliqués dans un accident 
qui n’a causé des dommages 
qu'a la voiture de M. Perrault- 
Ce dernier a vu son véhicule en­
dommagé pour la somme d'en­
viron $350.

WINDSOR iJA' - M. Hormi­
das Fredette, actuel échevin au 
siège numéro I au Conseil de 
ville de Windsor annonce sa can­
didature à la mairie en prévi­
sion des élections municipales 
qui se tiendront lt 7 novembre 
prochain II devient ainsi le deu­
xième candidat à ce poste, M. 
Marcel Noël ayant annoncé il y 
a quelques temps son intention 
de briguer les suffrages.

L’échevin Fredette en est à 
son premier terme à l'échevina­
ge et complète sa troisième an­
née comme échevin. Il est pré­
sentement président du comité 
industriel, du tourisme et de 
l'urbanisme. Il est établi à Wind­
sor depuis 1955 et il est à l'em­
ploi de la Compagnie Domtar 
depuis 1954.

Pressions

Dans un communiqué remis

à nos bureaux hier, M. Fredette 
mentionne qu'après avoir été 
sollicité par un certain nombre 
de citoyens de la ville du pa­
pier qui jugent que les décisions 
fermes qu'il a prises dans le 
passé l’avantagent à occuper ce 
poste, M. Fredette a décidé de 
se porter candidat en affirmant 
qu’il avait l'intention de mener 
les affaires de la municipalité 
à bonne fin çn travaillant pour 
le bénéfice de toute la popula­
tion.

Rejoint au téléphone, M. Fre­
dette a déclaré par ailleurs 
qu’advenant son élection, il s’at­
tarderait davantage au problème 
de la rénovation. ’'Etant donné 
que le gouvernement paie pré­
sentement 75% du coûl des tra­
vaux, il faut en profiter et com­
pléter le travail sans faute”, de 
déclarer le candidat. De plus, 
l'échevin Fredette croit que le

5,000 personnes aux célébrations 
de la paroisse St-lsaac Jogues

ASBESTOS — Plus de 
5,000 personnes ont parta­
gé leur joie lors des mani­
festations qui ont marqué 
le 25e anniversaire de la 
paroisse St-lsaac Jogues 
d’Asbestos.

Plus de 300 bénévoles 
ont assisté les organisa­
teurs dans leur travail.

Les festivités avaient été 
lancées par l’allumage d’un 
flambeau qui, toute la se­
maine, se voulait une invi­
tation à la participation. A 
cette occasion, les célé­
brants ont profité de la cir­
constance pour fêter les 
15 années d’existence de 
la garde paroissiale.

Pour rappeler les pre­
miers temps de la parois­
se, une messe en latin a 
été célébrée en présence 
de la garde et des parois­
siens.

Sans oublier les malades 
et les vieillards, les orga­
nisateurs avaient prévu 
une cérémonie religieuse 
et une partie récréative 
dans le cadre des célébra­
tions du jubilé d’argent.

Ces festivités ont eu 
l’heur de plaire aux pa­
roissiens et aux nombreux 
invités, parmi lesquels 
ont compte de nombreux 
anciens de la paroisse.
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M. Alfred Pinard, premier marguillier de la parois­
se ,accompagné de son épouse, a allumé le flam­
beau en présence du curé de la paroisse, l'abbé 
Gaston St-Jean.

Suite d'une série d'articles tirés du rapport Parc-Information

Des terrains de camping pouvant varier 
des plus sauvages au plus compacts

SHERBROOKE. - Selon 
Parc-Information, les sites de 
camping doivent répondre aux 
demandes populaires. Ils va­
rieront des plus sauvages, aux 
terrains compacts où l'électri­
cité. les buanderies et les ca­
binets modernes, l'eau chaude, 
les abris et l’équipement de 
jeux sont au service du cam­
peur. en alliant les campe­
ments entre ces deux extrêmes.

‘‘Les terrains de camping se- 
mi-équipés se situeraient a 
proximité des voies caross blés 
et des endroits les plus fré­
quentés du parc. Ils offriraient 
au campeu. un paysage semi- 
naturel. en incluant les instal­
lations essentielles comme a- 
queduc, cabinets modernes, a- 
bris de cuisine.

“Chaque emplacement, de 
camping aurait de 75 à 100 
pieds au minimum et 60 à 240 
unités sur le terrain. Chaque 
unité se composerait d'un em­
placement pour la tente, une 
table, un foyer et le stationne­
ment.

Camping sauvage
“Les terrains de camping 

sauvages s° situeraient le 
long des pistes secondaires et 
des sentiers sauvages. Ils pos­
séderaient comme installations, 
les emplacements désignés 
pour les tentes, la fosse aux 
ordures, le puits collecteur et 
les fosses d'aisance. Il est pré­
férable d'interdire le camping 
dans les parcs nationaux trop 
petits.

“La construction d'immeubles 
permanents et la location de 
terrains ne devraient pas être 
permises dans les parcs natio­
naux. Mais tout dépend des 
objectifs de chaque parc et de 
la façon utilisée par les grou­
pes. Ces immeubles sont cons­
truits dans le but d'apporter à 
des groupes organisés, un lo­
gement nécessitant plus de ter­
rain qu’habituellement. Ils sont 
aménagés et entretenus par le 
ministère. Citons les exemples 
qui ont un but lié à la jouis­
sance du parc- “le camp des 
cadets à Banff, les auberges 
de la jeunesse canadienne à 
Banff et à Jasper, les camps 
culturels du mont Riding et les 
refuges du Cercle alpin du Ca­
nary".

qui
le

Recherches sur le terrain

“Les recherches ont de la va­
leur que s, elles se conforment 
à des fins rattachées au parc, 
concernant soit la flore, soit la 
faune ou l’interprétation des 
attraits de la nature. Dans tous 
les cas, il faut réduire les dé­
gâts et les conséquences 
peuvent en découler pour 
parc. Les parcs nationaux en­
couragent les activités touristi­
ques auxquelles des groupes 
peuvent se livrer pendant leurs 
vacances.

Types de résidences
“Dans un parc, ajoute le 

rapport, il peut y avoir deux 
types de résidences: les sai­
sonnières et les annuelles.

“Au début, une loi autorisait 
et encourageail meme la cons­
truction de résidences perma­
nentes. Elle s'est transformée 
et s'applique maintenant aux 
habitations de service (restau­

rants, hôtels, etc.'. La résiden­
ce permanente est devenue un 
privilège très peu commun.

“Dans les premiers parcs, 
compte tenu du pourcentage de 
population beaucoup moindre 
qu'aujourd’hui, les parcs pou­
vaient facilement répondre aux 
besoins et autoriseraient l'a- 
ménagemer de résidences 
d’été. Il y a peu de temps, on 
y encourageaient la construc­
tion de chalets et on y voyait 
ceci comme une bonne utilisa­
tion d’ui. parc. Aujourd'hui, 
nous nous demandons s’il est 
possible de faire jouir les pro­
priétaires de chalets d'un ter­
rain entretenu aux frais des 
contribuables pour les privilé­
giés. Tous ces terrains doivent 
servir au plus grand bénéfice 
de tous. Il est devenu mainte­
nant, une politique du gouver­
nement d'acheter tous les cha­
lets privés.

“Les installations du genre 
urbain ne sont pas admises,

dans un parc, à moins de s’ar- 
moniser avec le milieu. Dans 
un parc, les loisirs en plein air 
sont toit indiqués pourvu qu'ils 
ne détériorent en aucune façon 
ce dernier. C’est donc dire que 
nous excluons tout ce qui est 
bruyant ou éclatant (style foi­
res ou parcs d’attractions).

“Les divertissements ajou­
tés au parc ne doivent pas être 
faits pour amener le visiteur 
qui autrement ne viendrait pas. 
Ils ne doivent pas non plus 
être aménagés dans l'espoir 
d'accroître le nombre de tou­
ristes.

“Des installations pour des 
activités d'un groupe restreint 
de gens seront permises seule­
ment après l'étude de tous les 
facteurs entrant en ligne de 
compte (possibilité d’installation 
à l'extérieur du parc).

"Il est essentiel de détermi­
ner la fonction et le but des 
terrains propres à offrir des 
services aux visiteurs.”

Habitués à leur genre de vie, 
les gens désirent-ils changer?

SHERBROOKE - "Les gens 
sont en général très réticents 
face au changement. Ils vont 
critiquer les gouvernements fé­
déral et provincial qui leur 
semblent les seuls responsables 
de la situation où ils se trou­
vent: ils deviennent agressifs, 
veulent que ça change, etc. 
Mais rares sont les change­
ments qui ne dérangent person­
ne et c'est à ce moment-là, 
qu'ils deviennent plus réticents. 
Gomme nous l’avons déjà dit, 
ils se rendent compte que leur 
situation est précaire, mais ils 
se sont, si on peut dire, habi­
tués à leur genre de vie el ne 
désirent peut-être pas réelle­
ment changer”.

Aussi lorsque l'équipe de 
Parc-Information, arrivait dans 
les villages avec un projet de

parc qui laissait supposer des 
dangers d'expropriations. les 
gent se sont-ils montrés sur la 
défensive.

“Une chose qu'on a pu re­
marquer souligne le rapport, 
c'esl que les individus ont de 
la difficulté à croire que l'in­
dustrie touristique puisse faire 
réellement vivre une région. Ils 
sont habitués à l’industrie du 
bois et à l’agriculture. La plu­
part des gens n'ont probable­
ment pas visité des centres qui 
vivent presque exclusivement 
du tourisme, par exemple Per­
cé en Gaspésie.

“Dans nos réunions, nous a- 
vons eu des gens de l'extérieur, 
qui venaient de Montréal ou 
d'ailleurs el qui ont des chalets 
dans la région. Ces gens étaient 
tout aussi et même plus réti­

cents que les résidents perma­
nents, à une éventuelle ex­
propriation. Ces villégiateurs 
qui sont venus dans la région, 
habituellement grâce a des con­
tacts personnels ou qui sont des 
anciens résidents des environs, 
se sont attachés à leur deuxiè­
me demeure et tiennent à la 
garder.

“Il nous faut préciser que 
nous avons perçu une évolution 
chez les participants à nos réu­
nions dans leur façon de voir 
l’implantation d'un parc dans 
leur région. Comme bon nom­
bre de gens passent progressi­
vement d'un pessimisme non 
voilé à un optimisme assez 
étonnant, on peut donc dire que 
les gens portent un fort intérêt 
à ce qui a trait à une évolu­
tion.”

conseil municipal devra se con­
centrer a payer les dettes de 
Windsor. "C’est dans un dialo­
gue franc que le conseil arrive­
ra à régler bien des problèmes”, 
de déclarer le principal artisan 
de l'usine de filtration et de la 
rénovation urbaine qui s'est dit 
très ferme quant à sa politique 
municipale et croit que Windsor 
a toutes les possibilités en mains 
pour devenir encore plus attra­
yante el prospère qu'elle ne l'est 
présentement.

Craig

Par ailleurs, plusieurs person­
nes s'interrogent toujours à sa­
voir si le maire Lewis Craig re­
viendra sur ses dires et se re­
présentera comme maire. Les 
échevins Marcel Noël ei Hormi­
das Fredette ont déjà annoncé 
leur intention de se présenter à 
la mairie- L'échevin Riendeau 
se lance à la conquête d'un au­
tre terme au siège numéro 2, 
Charles Ferland et Léo Simo- 
neau se présenten' au siège dé­
tenu présentement par Roger 
Longpré tandis que Gilles Abran 
a posé sa candidature au siège 
détenu par Roland Blanchard. 
Irénée Pellerin sera pour sa part 
à la conquête du siège numéro 5 
de l'échevin Noël pendant que 
Bruno Lacoie briguera les suf­
frages au siège numéro 1.

M. Hormidas Fredette

Communication-Québec: 
halte à Coaticook

COAT1COOK — La tournée 
d’information régionale organi­
sée par Communication-Québec, 
fera halte ce soir à l’école Sa­
cré-Coeur de Coaticook, au 211 
rue St-Jean-Baptiste, de 7h. 30 
à lOh. p.m.

La population pourra y obte­
nir des renseignements, de la 
documentation et des réponses 
à une foule de questions, qu’il 
s'agisse d'emploi ou d’éduca­
tion. d’impôt ou d’assurance-ma- 
ladie, d’agriculture ou de bien- 
être.

Treize ministères ou orga­
nismes para-gouvernementaux 
seront représentés à cette 
assemblée.

Windsor en bref

WINDSOR, (JA) — Le Club Automobile CAWI de Windsor 
tenait sa premiere activité de la saison dimanche par la 
présentation d'un rallye plaisir. Plus de 20 automobiles y ont 
pris part. Dans la classe des experts non-sérieux, Réal Mo- 
rissette et son frère Gilles ont respectivement terminé premier 
pilote et premier navigateur. Monique Blouin et Henri-Paul 
Thibault ont terminé deuxième tandis que Denis Martin et 
Richard Fréchette se sont classés troisième.

Dans la classe novice, Clément Thibault, secondé par Gi­
sèle Lussier, ont terminé premiers devant Robert Craig et 
Guy Hardy. Paul Turgeon, pilote et Huguette Turgeon, navi­
gateur se sont classés troisième D'autre part, la direction 
du Club désire rappeler que l’association est en pleine pé­
riode de recrutement.

Mme Bertrand Roy, publiciste de l’Association Loisirs- 
danses de Windsor tient à informer la population qu’il y aura 
bal masqué à l’école St-Philippe samedi soir le 30 octobre à 
l'occasion de l’Hallowe’en. De plus, l’Association tient à re­
mercier Wilfrid Langlois pour le travail qu'il a accompli au 
sein de l’organisme. Ce dernier a démissionné récemment de 
son poste en raison de sa santé.

En souper aura lieu au sous-sol de l'église St-Grégoire 
de Greenlay dimanche soir entre 5 et 7 heures. Plusieurs mets 
canadiens pourront être dégustés. Ce souper s’adresse à tout» 
la population et est organisé au profit de la paroisse. Ene 
soirée récréative suivra.

Magog en bref

MAGOG. (RLC) — Les directeurs de la ligue Anti-fléau no 
1 au Québec tiennent à spécifier que des cartes de membres 
seront bientôt disponibles pour tous les membres de cette li­
gue.

Les Dames auxiliaires de l'hôpital La Providence de Ma­
gog tiendront leur assemblée générale le 20 octobre, soit mer­
credi prochain. Cette assemblée se tiendra à 20 heures à l’hô­
pital même.

Dans le cadre des préparatifs pour le défilé du Père Noël 
qui aura lieu en décembre, on commencera aujourd'hui à sol­
liciter les propriétaires de magasins et de restaurants de la 
ville en vue d'obtenir les éléments nécessaires à un tel défilé.

Le Club de chasse el pèche du Lac St-François de Bromp- 
ton tenait dimanche un tournoi de tir au pigpon d'argile. Le 
gagnant a été Jean-Guy Labbé qui a amassé 14 points. Il est 
suivi de Michel Sirois et Michel Jeanson qui ont récolté 13 
points. Le Club désire remercier sincèrement les 55 personnes 
présentes et également M. Léon Desaulniers et M. Yves Aubé 
qui ont fourni le lanceur automatique de pigeons. De plus, 
le Club désire informer la population qu’un autre tournoi du 
même genre se tiendra la semaine prochaine étant donné le 
succès obtenu.

Les jeunes filles âgées de 15 à 19 ans désireuses de de­
venir reine du Club Junior “C” de Windsor doivent se présen­
ter au Centre Lemay ce soir à 19h.30.

Les couples qui prévoient se marier prochainement peu­
vent jouir d’un nouveau cours de préparation au mariage. 
Vous pouvez communiquer avec l'abbé Jean-Thomas Dumont 
si vous êtes intéressés à suivre ces cours par correspondance. 
De plus, une autre série de rencontres se tiendra en janvier 
prochain.

La police municipale de Windsor désire aviser les pa­
rents et les jeunes qu'elle sera désormais très sévère pour 
ceux qui consomment de la boisson lors des danses du vendre­
di soir à la salle du collège. Vendredi soir dernier. R jeunes 
ont été arrêtés puisqu’ils troublaient la paix dans le parc mu­
nicipal.
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OUVRAGE DE BETON

Le béton, tant ordinoire qu'armé, est employé a plusieurs fins 
dans !o construction d'une maison.

Oans la plupart des endroits, il est possible d'obtenir du béton 
prémalaxé. Lorsque le malaxage se fait en chantier, l'eau et l'agré­
gat doivent être propres et exempts de quantités nocives de matières 
organiques ou d'autres substances qui pourraient nuire à la qualité 
du béton. Dons le cos du béton ordinaire, il ne fout pas employer plus 
de 414 gallons impériaux d'eau pour chaque sac de 87Vi livres de 
ciment. Dans le cas du béton armé, il faut employer au plus 4 gal­
lons impériaux d'eau pour choque soc de 87Vi livres de ciment. Ces 
quantités sont fondées sur une teneur moyenne en humidité de 
l'agrégat.

Le dosage de l'agrégat fin et grossier, du ciment et de l'eou 
devrait être établi afin de produire un mélange qui se placero faci­
lement dons les angles et autour de l'ormmature sans qu'il y ait sé­
grégation des matériaux ou d'eau libre surnatonte. Apres 28 jours 
de vieillissement, les bétons ordinaire et armé devraient avoir une 
resistance minimale à la compression de 2,000 et 2,500 livres par 
pouce corré, respectivement.

Les agrégats qui consistent habituellement en sable, gravier et 
pierre concassée devraient être bien doses. Les proportions de ciment, 
de sable et d'agrégats grossiers varient en quelque sorte suivant la 
grosseur moximale de l'agrégat. Les proportions indiquées au Tableau 
1 sont généralement jugées acceptables.

Chaque fois que la chose est possible, il fout mettre le béton en 
place sans interruption et le tenir è niveau partout dans l'espace ou 
il est déposé. Lorsqu'il est nécessaire d'interrompre les opérations 
pour plus de quelques heures, il faut s'assurer de nettoyer, d'érofler 
et de mouiller la surface du béton déjà mis en place avant d'ajouter 
du béton frais. Tous les joints verticaux devraient former un adent ou 
clé. Il faut travailler et pilonner le béton pour enlever les poches 
d'air et pousser le béton dans toutes les parties des coffrages.

Par temps chaud, il faut protéger le béton contre un séchage 
trop rapide. Le béton devrait être tenu humide après l'avoir mis en 
place étant donné qu'un séchage rapide ?n réduit la résistance et 
peut avarier la surface exposée des trottoirs et des entrées de cour.

Lorsque lo température de l'air ambiant est en bas de 40 F , 
le béton devrait être tenu à une température qui n'est pas inférieure 
à 50" F. pendant qu'il est maloxé et mis en place, puis maintenu à 
cette température pour 72 heures pendant le vieillissement. Dons ce 
but, il faut chauffer l'eau et l'agrégat et recouvrir les coffroges et y 
apporter de lo chaleur pendant que le béton durcit.

FONDATIONS
La fondation forme un emmuremen! pour le sous sol ou le vide 

sanitaire et supporte le mur, le plancher, le toit et les outres char­
ges du bâtiment. Les murs de béton et de maçonnerie d'élements 
sont les deux genres qui sont employés le plus communément.

L'épaisseur de lo fondation et le genre de construction sont ha­
bituellement régit par le code local de construction. L’époisseur du 
mur de béton et de maçonnerie d'éléments peut vorier de 6 a 12 
pouces, suivant leur profondeur en bas du niveau du sol et l'appui 
latéral qu'offre le système de charpente du plancher Lorsqu'il se 
présente un sol instoble, lo fondation et la rigole devraient être spé­
cialement conçues ou il foudroit suivre les pratiques locales qui ont 
réussi.

Afin d'assurer une bouteur libre suffisante au sous-sol, la bou­
teur nette des murs ne devrait pas être inférieure è 6 pieds 4 pou 
ces depuis le dessus du sol fini ou sous-sol jusqu'à la sous-face des 
poutres eu des solives.

CHRONIQUE SUR L’HABITATION
(A titre d'information publique)

Votre nouvelle maison 
nous intéresse au plus haut point !

Rigoles et semelles
Les rigoles ogissent en fonction de socle de lo fondation et 

transmettent les charges au sol. Le genre et les dimensions des rigo­
les devraient convenir aux conditions du sol et doivent être o une 
profondeur suffisante en bos du niveau du sol pour les protéger con­
tre l'action de lo gelée. Lo perte de chaleur par la fondation près 
des rigoles accorde une certaine protection contre l'action de lo 
gelée. Si un terrain a été remblayé, la fondation devrait être prolon­
gée afin de traverser la couche de remblayage jusqu'au sol non dé­
rangé et conçue de manière à répondre aux exigences des condi­
tions du remblayage. Dans les secteurs ou le sol et instable, les ri­
goles et les fondations devroient être spécialement conçues ou il 
faudrait s'en tenir aux pratiques locales dont l'emploi s'est ovéré 
un succès.

RIGOLES. Les dimensions de rigoles devroient être conformej 
aux exigences du code local. Une méthode de déterminer la dimen­
sion dons le cos d'un sol de stabilité moyenne est illustrée à lo figure 
4. Il devroit y avoir un débord de lo rigole ou delà de chaque face du 
mur sur une largeur de 4 pouces ou moins. Si lo résistance porteuse 
du sol est basse, il peut être nécessaire d'installer des rigoles plus 
larges et ormées.

Voici quelques règles qui s'appliquent au calcul et à la cons­
truction des rigoles :

1. Les rigoles doivent avoir ou moins 6 pouces d'épaisseur.
2 Si l'excovation de la rigole est trop profonde, il fout suppléer 

avec du béton — ne jamois remblayer.
3. Il faut utiliser des coffrages pour la rigole lorsque les condi­

tions du sol empêchent de bien dresser les tranchées de rigole
4 La profondeur minimale des rigoles est établie d'après les con­

ditions du sol et la pénétration de la gelée.
5 II faut armer les rigoles de borres d'acier lorsqu'elles traversent 

les tranchées de tuyaux qui ne sont pas bien damées.
6 Lorsque le temps est ou gel, il faut protéger le béton d'une 

couche épaisse de paille ou d'un autre motériou isolant appro­
prié.

SEMELLES DE POTEAU. Une semelle de poteau devrait être cen­
trée sous la pièce qu'elle appuie. Une semelle varie dans ses dimen­
sions suivont la résistonce admise du sol et lo chorge qu'elle appuie. 
Sur un sol stoble moyen, les dimensions ordinoires sont de 4 pieds 
corrés pour les maisons ô un étoge, et de 6 pieds pour les maisons 
à deux étages. L'époisseur minimale devrait être de 6 pouces et ja­
mais inférieure ou débord.

Une semelle de foyer et de cheminée est ordinairement mrse en 
place en même temps que les outres semelles ou rigoles

FONDATIONS EN GRADINS. Il peut être requis d'avoir recours 
à une fondation en gradins, lorsque remplacement est très incliné ou 
qu'il se présente un sol instable Lo partie verticale du qradm de­
vrait être mise en ploce en même temps sue lo rigole. Le fond de lo 
fondation doit toujours reposer sur un sol intact Choque assise de 
béton devrait être o niveau

Le raccordement vertical entre les rigoles denivelees devrait être 
en béton d’au moins 6 pouces d’épaisseur et de lo même largeur que 
lo rigole. Certoines pentes raides peuvent exiger plus d'un gradin 
Souf dons le roc, la distance verticale entre les gradins ne devrait 
pas dépasser 2 pieds, et lo distance horiiontole d'un gradin o l'outre 
ne devrait pas être inférieure o 2 pieds Dons le cos des pentes très 
raides, où il est impossible de s'en tenir à ces exigences, des rigoles 
spéciales peuvent être requises.

Message de la

Société deâ Constructeurs dJfabitationS de Sherbrooke et district Jnc
Bureau au 275, rue Lavallée — Tél. : 567-4762M23»

GERARD ALLARD ROBERT & ROBERT GEORGES RIENDEAU

Ill Avenu» Sua Snerbreeke Ml 1111 
Spécialiste en mettent 

è prix medlqut.

Metérleux de censtruetlen Entrepreneur général. 
Spécialité : habitations familiales.

1272, Larocque — Sherbrooke 
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St-François-Xavier de Brampton, 
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dam les annonças cUtséet do

LAC-MEGANTIC, 'GD> — Des vandales ont fracassé les 
phares et les verres protégeant les cadrans indicateurs d'un 
tracteur appartenant a la firme Couet Inc., causant des dom­
mages matériels estimés à $200... la Sûreté municipale de Lac- 
Mégantic a ouvert une enquête en vue de découvrir l'identité 
des auteurs de ce méfait commis sur un terrain faisant face a 
l’école polyvalente présentement en construction a proximité 
de la sortie Nord de la ville . . .

On déplore à Lac-Mégantic le décès subit de M. Albert Mi- 
chaud ... le défunt était âgé de 63 ans . . .

Un accrochage survenu sur la rue Wolfe a causé des dom­
mages matériels estimés à $300 aux automobiles de MM. Julien 
Fortin et Jean Morin, tous deux de Lac-Mégantic... personne Raymond Boursier, directeur

général, a procédé à l’élection 
selon les règles d’usage.

A l’unanimité, M. Marcel 
Lamoureux a été officiellement 
élu président du comité sco­
laire provisoire.

Ce comité comprend donc 
les commissaires délégués sui­
vants: M. Marcel Lamoureux. 
président. Mme Yvonne Lan­
dreville, d'East Angus; Mme 
Estelle Gobeil. déléguée des 
Commissions scolaires de La

Marcel Lamoureux à la présidence 
du Comité scolaire provisoire

EAST ANGUS, (GP) - La 
première réunion des commis­
sions scolaires déléguées du 
secteur no 6 s’est tenue à l'é­
cole Labrecque, dans le but 
d’élire un président.

A la suite des observations 
et recommandations des re­
présentants officiels du minis­
tère et de la Fédération des 
commissions scolaires diocé­
saines, le président d’élection.

c’a été blessé dans cet accident...

Une automobile conduite par M. Pierre Labrecque. de Lac- 
Mégantic, a subi des dommages estimés a $500 lorsqu’elle a 
heurté une vache qui traversait la route du rang de la Dam... 
l’animal, propriété de M. Antoine Blais, a dû être abattu...

Quelques vols plus ou moins importants ont été commis dans 
la région au cours des derniers .jours... ainsi, un magnétophone 
a cassette est disparu de l’automobile de M. Gilles Roy, un ré­
sident du rang de la Dam... des outils d’une valeur approxima­
tive de $250 ont été volés sur un chantier de construction rou­
tière... un appareil de télévision a été dérobé dans une résiden- Patrie. Chartierville. Ste-Mar- 
ce d’été de Woburn... des munitions et autres articles ont été 
volés dans un camp de chasse de Piopolis... dans un chalet de 
Marsboro, ce sont des souvenirs de voyage qui ont retenu l'at­
tention des voleurs.... la Sûreté du Québec, détachement de Lac- 
Mégantic, a ouvert des enquêtes en vue de découvrir l'identité 
des malfaiteurs qui ont commis ces vols...

guerite, St-Isidore, St-Mathias,

Island Brook, Bishopton, St- 
Adolphe. Fontainebleau: Raoul 
Gosselin. East Angus; M. Va- 
lère Boulanger, East Angus, 
Cookshire et Sawyerville; M. 
Clément Prévost, East Angus. 
Bury et Seotstown: M. Alex­
andre Tousignant, Weedon; M. 
Russell Reid, East Angus; Ro­
nald Allaire, East Angus.

Par la loi 27, les membres 
du Conseil provisoire forment 
une corporation au sens du co­
de civil sous le nom de: “Le 
Conseil provisoire de la Com­
mission scolaire d'East An­
gus’’. Ce conseil provisoire ces­
sera d’exister le 30 juin 1972 
pour laisser la place à la nou­
velle Commission scolaire.

D’ici là, ce conseil provisoi­
re aura la tâche d’appliquer 
les principes de la présente loi 
pour tracer la voix à la Com­
mission scolaire. Il doit à cet­
te fin: al procéder à l’inven­
taire de l’actif et du passif de 
chacune des Commissions sco­

laires existantes; b) dresser 
un plan d'intégration du per­
sonnel; c) préparer le budget 
de la nouvelle Commission sco­
laire pour Tannée scolaire 
1972-73; d) fixer, pour Tannée 
1972-73, les taux de la cotisa­
tion scolaire; e) engager à ti­
tre provisoire le personnel re­
quis; f) préparer les élections 
scolaires de juin 1972.

L’énumération de ces points 
saillants de la présente loi lais­
se entrevoir la lourde respon­
sabilité que devra assumer ce 
Conseil provisoire nouvelle­
ment en fonction. A remarquer 
que les membres de ce Conseil 
assument déjà d'imposantes 
obligations à l’endroit de leur 
Commission scolaire respecti­
ve. Tous devront donc, au 
cours de cette présente année, 
cumuler des charges et mul­
tiplier des réunions pour struc­
turer et planifier la nouvelle 
Commission scolaire.

La prochaine assemblée se

tiendra à l’école Notre-Dame 
de la Garde, (Couvent) le 28 
courant à 20 heures.

i

LE RETOUR des premiers marcheurs s'est effectué 
vers midi dimanche, soit seulement quatre heures 
après le départ. Ces derniers sont: Yvon Desruis­
seaux, Benoit Roy et Michel Martel, visiblement fa­
tigués. (Photo La Tribune, par Mme G. Pomerleau)

Fêtes à Last Angus: drapeaux 
aux armoiries de la ville et 

55 participants au
M. Marcel Lamoureux

On déplore à St-Romain le décès de M. Ernest Proteau... 
le défunt était âgé de 68 ans...

Une automobile appartenant à M. Gaétan Nadeau. d’Au- 
riet. a subi des dommages estimés à $300 lorsqu'elle a été accro 
chée par une autre automobile dont le conducteur a poursuiv 
fa route après l'accident ... la Sûreté du Québec, détachement 
de Lac-Mégantic, tente de découvrir l’auteur de ce délit de fuite 
commis nrès de St-Jean-Vianney...

On déplore a La Guadeloupe le décès de Mme Ernest Pou­
lin... la défunte était âgée de 80 ans...

Une automobile conduite par M. Maurice Sévigny, de Dis­
raeli, a été endommagée lorsqu'elle a été accrochée par une 
autre voiture dont le conducteur a poursuivi sa route apres l’ac­
cident... on soupçonnerait un .jeune homme de St-Gédéon d'être 
l'auteur de ce délit de fuite commis dans cette localité...

Un accrochage survenu près de Lambton et impliquant les 
automobiles de MM. Ludger Sévigny, de Lambton. et Gérard 
Fortin, de St-Romain, a causé des dommages matériels estimés 
à $300... personne n’a toutefois subi de blessures dans cet acci­
dent...

135 des 175 participants du marcheton des étudiants ont fran­
chi les 20 milles du parcours... un succès éclatant a couronné 
la compétition...

M. Gérard Fortin a été élu à la présidence du club Optimis­
te local... il succède à Me Roch Coderre, démissionnaire...

Ouverture de la ligue régionale de ballon-balai

7a

sais
Le commanditaire du circuit régional de ballon-ba­
lai, M. Fernand Fontaine, représentant du gérant 
des ventes pour la brasserie Labatt, a mis le ballon 
au |eu entre les capitaines Marc Bonneville et Clé­
ment Baillargeon, des clubs Thetford Mines et Sa­
laison Idéale.

Suite d'une série d'articles tirés du rapport Pare-ln formation

Des terrains de camping pouvant varier 
des plus sauvages au plus compacts

SHERBROOKE. - Selon 
Parc-Information, les sites de 
camping doivent répondre aux 
demandes populaires. Ils va­
rieront des plus sauvages, aux 
terrains compacts où l’électri­
cité. les buanderies et les ca­
binets modernes, l’eau chaude, 
les abris et l'équipement de 
jeux sont au service du cam­
peur, en alliant les campe­
ments entre ces deux extrêmes.

“Les terrains de camping se- 
mi-équipés se situeraient à 
proximité des voies caross blés 
et des endroits les plus fré­
quentés du parc. Ils offriraient 
au campeu. un paysage semi- 
naturel, en incluant les instal­
lations essentielles comme a- 
queduc, cabinets modernes, a- 
bris de cuisine.

"Chaque emplacement de 
camping aurait de 75 à 100 
pieds au minimum et 60 à 240 
unités sur le terrain. Chaque 
unité se composerait d'un em­
placement pour la tente, une 
table, un foyer et le stationne­
ment.

Camping sauvage
“Les terrains de camping 

sauvages s“ situeraient le 
long des pistes secondaires et 
des sentiers sauvages. Ils pos­
séderaient comme installations, 
les emplacements désignés 
pour les tentes, la fosse aux 
ordures, le puits collecteur et 
les fosses d’aisance. Il est pré­
férable d interdire le camping 
dans les parcs nationaux trop 
petits.

“La construction d'immeubles 
permanents et la location de 
terrains ne devraient pas être 
permises dans les parcs natio­
naux. Mais tout dépend des 
objectifs de chaque parc et de 
la façon utilisée par les grou­
pes. Ces immeubles sont cons­
truits dans le but d’apporter à 
des groupes organisés, un lo­
gement nécessitant plus de ter­
rain qu'habituellement. Ils sont 
aménagés et entretenus par le 
ministère. Citons les exemples 
qui ont un but lié à la jouis­
sance du parc: “le camp des 
cadets à Banff, les auberges 
de la jeunesse canadienne à 
Banff et à Jasper, les camps 
culturels du mont Riding et les 
refuges du Cercle alpin du Ca­
nada”.

Recherches sur le terrain

“Les recherches ont de la va­
leur que si elles se conforment 
à des fins rattachées au parc, 
concernant soit la flore, soit la 
faune ou l’interprétation des 
attraits de la nature. Dans tous 
les cas. il faut réduire les dé­
gâts et les conséquences qui 
peuvent en découler pour le 
parc. Les parcs nationaux en­
couragent les activités touristi­
ques auxquelles des groupes 
peuvent se livrer pendant leurs 
vacances.

Types de résidences
“Dans un parc, ajoute le 

rapport, il peut y avoir deux 
types de résidences: les sai­
sonnières et les annuelles.

“Au début, une loi autorisait 
et encourageait meme la cons­
truction de résidences perma­
nentes. Elle s’est transformée 
et s'applique maintenant aux 
habitations de service (restau­

rants. hôtels, etc.). La résiden­
ce permanente est devenue un 
privilège très peu commun.

“Dans les premiers parcs, 
compte tenu du pourcentage de 
population beaucoup moindre 
qu'aujourd’hui, les parcs pou­
vaient facilement répondre aux 
besoins et autoriseraient l’a- 
ménagemen. de résidences 
d’été. Il y a peu de temps, on 
y encourageaient la construc­
tion de chalets et on y voyait 
ceci comme une bonne utilisa­
tion d'uii parc. Aujourd’hui, 
nous nous demandons s'il est 
possible de faire jouir les pro­
priétaires de chalets d'un ter­
rain entretenu aux frais des 
contribuables pour les privilé­
giés. Tous ces terrains doivent 
servir au plus grand bénéfice 
de tous. Il est devenu mainte­
nant. une politique du gouver­
nement d’acheter tous les cha­
lets privés.

“Les installations du genre 
urbain ne sont pas admises,

dans un parc, à moins de s'ar- 
moniser avec le milieu. Dans 
un parc, les loisirs en plein air 
sont toit indiqués pourvu qu'ils 
ne détériorent en aucune façon 
ce dernier. C’est donc dire que 
nous excluons tout ce qui est 
bruyant ou éclatant (style foi­
res ou parcs d’attractions'.

“Les divertissements ajou­
tés au parc ne doivent pas être 
faits pour amener le visiteur 
qui autrement ne viendrait pas. 
Ils ne doivent pas non plus 
être aménagés dans l'espoir 
d'accroitre le nombre de tou­
ristes.

“Des installations pour des 
activités d’un groupe restreint 
de gens seront permises seule­
ment après l'étude de tous les 
facteurs entrant en ligne de 
compte (possibilité d’installation 
à l'extérieur du parc'.

“Il est essentiel de détermi­
ner la fonction et le but des 
terrains propres à offrir des 
services aux visiteurs.”

Il I e

les gens
à leur genre de vie, 
désirent-ils changer?

SHERBROOKE - “Les gens 
sont en général très réticents 
face au changement. Ils vont 
critiquer les gouvernements fé­
déral et provincial qui leur 
semblent les seuls responsables 
de la situation où ils se trou­
vent: ils deviennent agressifs, 
veulent que ça change, etc. 
Mais rares sont les change­
ments qui ne dérangent person­
ne et c’est à ce moment-là, 
qu’ils deviennent plus réticents. 
Comme nous l’avons déjà dit, 
ils se rendent compte que leur 
situation est précaire, mais ils 
se sont, si on peut dire, habi­
tués à leur genre de vie et ne 
désirent peut-être pas réelle­
ment changer”.

Aussi lorsque l’équipe de 
Parc-Information, arrivait dans 
les villages avec un projet de

parc qui laissait supposer des cents que les résidents perma-
dangers d’expropriations, les 
gent se sont-ils montrés sur la 
défensive.

“Une chose qu’on a pu re­
marquer souligne le rapport, 
c'est que les individus ont d» 
la difficulté à croire que l’in­
dustrie touristique puisse faire

nents. à une éventuelle ex­
propriation. Ces villégiateurs 
qui sont venus dans la région, 
habituellement grâce à des con­
tacts personnels ou qui sont des 
anciens résidents des environs, 
se sont attachés à leur deuxiè­
me demeure et tiennent à la

réellement vivre une région. Ils garder.
sont habitués à l’industrie du "II nous faut préciser que
bois et à l’agriculture. La plu- nous avons perçu une évolution
part des gens n’ont probable- chez les participants à nos réu-
ment pas visité des centres qui nions dans leur façon de voir
vivent presque exclusivement 
du tourisme, par exemple Per­
cé en Gaspésie.

“Dans nos réunions, nous a- 
vons eu des gens de l’extérieur, 
qui venaient de Montréal ou 
d’ailleurs et qui ont des chalets 
dans la région. Ces gens étaient 
tout aussi et même plus réti-

l’implantation d’un parc dans 
leur région. Comme bon nom­
bre de gens passent progressi­
vement d’un pessimisme non 
voilé à un optimisme assez 
étonnant, on peut donc dire que 
les gens portent un fort intérêt 
à ce, qui a trait à une évolu­
tion.”

\

LAC-MEGANTIC (GD> — Gé­
rard Boulé a marqué deux buts 
pour conduire les Aramis a une 
victoirede 4-0 sur l'hôtel Audet 
dans une partie régulière de la 
ligue régionale de ballon-balai.

G-érald Lacroix et Gaby Gen- 
dron ont enregistré les autres 
buts des vainqueurs.

Dans les autres rencontres au 
programme. Thetford Mines Ta 
emporté 4-0 sur la Salaison Idéa­
le alors que Claude Binette a 
compté à deux reprises et que 
Richard Labbé et Yves Poulin réussi 
ont marqué chacun un but- 

Disraeli a défait le club Co-op 
2-0 sur des buts de Jean Guille- 
mette et de Denis Turgeon 

Le Yves Carrier Meubles Ta 
emporté 6-0 sur le St-Gédéon 
alors que Jacques Blouin et 
Bernard Bégin ont compté cha­

cun deux fois. Gaétan Morin et 
Yvon Giroux ont complété le 
pointage.

Le B. & B Curb a défait la 
Survivance 2-0 grâce à des buts 
de Jean-Marie Rancourt et de 
Léopold Therrien.

Section féminine

Francine Nadeau a réussi le 
tour du chapeau pour conduire 
le St-Robert-Bellarmin à une 
victoire de 41 sur le Grenier- 
Morin. Mariette Lachance a 

autre but des vain­
queurs tandis que Madeleine 
Cloutier évitait le blanchissage 
aux perdants.

St-Ludger a défait Audet 1-0 
sur un filet de Brigitte Carrier.

Lambton Ta emporté 1-0 sur 
Stornoway grâce à un but de 
Nicole Boulanger.

EAST ANGUS, (GP) — La 
journée de dimanche, en a été 
une de grande envergure pour 
les citoyens d’East Angus, puis- 
què plusieurs activités se sont 
déroulées. 55 marcheurs, hom­
mes, femmes et enfants se 
sont mis en marche pour par­
courir une distance de 20 mil­
les. Ce marcheton était orga­
nisé par le Club Motoneige 
East Angus Inc. en collabora­
tion avec l’Oeuvre des Loisirs. 
Au départ de l’hôtel de ville, 
les marcheurs étaient précé­
dés par la Sûreté municipale et 
des majorettes “La Parisien­
ne”. Sur les 55 marcheurs, 53 
ont parcouru leur 20 milles. Les 
trois marcheurs Yvan Desruis­
seaux, Benoit Roy et Michel 
Martel ont fait le trajet en qua­
tre heures et les derniers, des 
dames, sont revenues après 
huit heures de marche sous 
une température merveilleuse. 
Ce marcheton a remporté la 
somme approximative de $3,- 
832.

Bénédiction
A 14 heures, un spectacle a 

été présenté au parc Nicol, 
suivi de la bénédiction des dra­

peaux, par M. Georges Gua.v, 
curé de la paroisse Notre-Da­
me de la Garde et de la pré­
sentation des drapeaux avec 
les armoiries de la ville d’East 
Angus, au président de la Lé­
gion canadienne, filiale 25 
d’East Angus, au frère direc­
teur du collège St-Louis et aux 
majorettes de l’endroit. La cé­
rémonie s'est déroulée en pré­
sence du maire Hervé Maltais, 
des échevins Robert Fournier, 
Simon Lagueux, Alphonse God- 
bout, Roland Boutin, de M. 
Réal Tardif, président du co­
mité de l’Oeuvre des loisirs.

Allocution
Dans son allocution, le mai­

re Maltais a rendu hommage 
à Mme Simonne Brousseau, 
présidente et fondatrice du 
corps de majorettes “La Pa­
risienne” et aux membres de 
son exécutif. U expliqua ensui­
te la signification des armoiries 
de la ville.

A Tissue de la cérémonie au 
parc Nicol, il y eut une récep­
tion civique à la salle de l’hô­
tel de ville où un vin d’honneur 
fut servi et ensuite la signatu­
re du livre d’or.

OUVRAGE DE BETON

CHRONIQUE SUR L’HABITATION
(A titre d'information publique)

Votre nouvelle maison 
nous intéresse au plus haut point !

Le béton, tont ordinaire qu'ormé, est employé à plusieurs fins 
dans la construction d'une maison.

Dons le pluport des endroits, il est possible d'obtenir du béton 
prémalaxé. Lorsque le malaxage se fait en chontier, l'eau et l'agré­
gat doivent être propres et exempts de quantités nocives de matières 
organiques ou d'autres substances qui pourraient nuire à la qualité 
du béton. Dons le cas du béton ordinaire, il ne faut pas employer plus 
de 4V2 gallons impériaux d'eou pour chaque soc de 87Vi livres de 
ciment. Dans le cos du béton ormé, il fout employer au plus 4 gal­
lons impériaux d'eou pour choque sac de 87Vi livres de ciment. Ces 
quantités sont fondées sur une teneur moyenne en humidité de 
l'agrégat.

Le dosage de l'agrégat fin et grossier, du ciment et de l'eau 
devrait être établi afin de produire un melange qui se placera faci­
lement dons les ongles et autour de l'armmoture sans qu'il y ait sé­
grégation des matériaux ou d'eou libre surnatante. Après 28 jours 
de vieillissement, les bétons ordinaire et armé devraient avoir une 
résistance minimale à la compression de 2,000 et 2,500 livres par 
pouce corré, respectivement.

Les agrégats qui consistent habituellement en sable, gravier et 
pierre concassée devraient être bien dosés. Les proportions de ciment, 
de sable et d'agrégats grossiers varient en quelque sorte suivant la 
grosseur maximole de l'agrégot. Les proportions indiquées ou Tobleou 
1 sont généralement jugées acceptables.

Chaque fois que la chose est possible, il fout mettre le béton en 
place sans interruption et le tenir à niveau partout dans l'espace ou 
il est déposé. Lorsqu'il est nécessaire d'interrompre les opérations 
pour plus de quelques heures, il fout s'ossurer de nettoyer, d'érafler 
et de mouiller la surface du béton déjà mis en place ovant d'ajouter 
du béton frais. Tous les joints verticaux devraient former un adent ou 
clé. Il faut travailler et pilonner le béton pour enlever les poches 
d'air et pousser le béton dans toutes les parties des coffrages

Por temps chaud, il faut protéger le béton contre un séchage 
trop rapide. Le béton devrait être tenu humide après l'avoir mis en 
place étont donné qu'un séchage rapide en réduit la résistance et 
peut avarier la surface exposée des trottoirs et des entrées de cour.

Lorsque la température de l'air ambiant est en bas de 40 F.,
le béton devrait être tenu à une température qui n'est pos inférieure 
à 50" F. pendant qu'il est malaxé et mis en place, puis maintenu à 
cette température pour 72 heures pendant le vieillissement. Dans ce 
but, il faut chauffer l'eau ef l'agrégat et recouvrir les coffrogcs et y 
apporter de la chaleur pendant que le béton durcit.

FONDATIONS
La fondation forme un emmurement pour le sous-sol ou le vide 

«emtoire et supporte le mur, le ploncher, le toit et les outres char­
ges du bâtiment. Les murs de béton et de moçonnerie d’éléments 
sont les deux genres gui sont employés le plus communément.

L’épaisseur de la fondation et le genre de construction sont ha 
bttuellement régis por le code locol de construction. L'épaisseur du 
mur de béton et de maçonnerie d'éléments peut verier de 6 o 12 
pouces, suivant leur profondeur en bas du niveau du sol et l'appui 
latéral gu'offre le système de charpente du plancher Lorsqu'il se 
présente un sol instable, la fondation et la rigole devraient être spé­
cialement conçues eu il faudrait suivre les pratiques locales qui ont 
réussi.

Afin d’assurer une bouteur libre suffisante au soirs-sol, lo hau­
teur nette des murs ne devrait pos étr* inférieure à 6 pieds 4 pou­
ces depuis le dessus du sal fini au seus-sol jusqu'à la sous-face des 
poutres ou des salivas.

Rigoles et semelles
Les rigoles agissent en fonction de socle de la fondation et 

transmettent les charges au sol. Le genre et les dimensions des rigo­
les devraient convenir aux conditions du sol et doivent être a une 
profondeur suffisante en bas du niveau du sol pour les protéger con­
tre l'action de la gelée. La perte de chaleur par lo fondation près 
des rigoles accorde une certaine protection contre l'action de la 
gelée. Si un terrain a été remblayé/ la fondation devrait être prolon­
gée afin de traverser la couche de remblayage jusqu'au sol non dé­
rangé et conçue de manière à répondre aux exigences des condi­
tions du remblayage. Dans les secteurs ou le sol et instable, les ri­
goles et les fondations devroient être spécialement conçues ou il 
foudrait s'en tenir aux pratiques locales dont l'emploi s'est avéré 
un succès.

RIGOLES. Les dimensions de rigoles devraient être conformej 
aux exigences du code local. Une méthode de déterminer lo dimen 
sion dans le cas d'un sol de stabilité moyenne est illustrée à la figure 
4. Il devrait y avoir un débord de la rigole au delà de chaque face du 
mur sur une largeur de 4 pouces ou moins. Si la résistonce porteuse 
du sol est bosse, il peut être nécessaire d'installer des rigoles pius 
larges et armées.

Voici quelques règles qui s'appliquent au calcul et a la cons­
truction des rigoles :

1. Les rigoles doivent avoir au moins 6 pouces d'épaisseur.
2. Si l'excavation de la rigole est trop profonde, il faut suppléer 

avec du béton — ne jamais remblayer.
3 II faut utiliser des coffrages pour lo rigole lorsque les condi­

tions du sol empêchent de bien dresser les tranchées de rigole.
4. La profondeur minimale des rigoles est établie d'après les con­

ditions du sol et la pénétration de la gelée.
5 II faut armer les rigoles de barres d'acier lorsqu'elles traversent 

les tranchées de tuyaux qui ne sont pas bien damées.
6 Lorsque le temps est au gel, il faut protéger le béton d'une 

couche épaisse de paille ou d'un autre matériau isolant appro­
prié.

SEMELLES DE POTEAU Une semelle de poteau devrait être cen­
trée sous la pièce qu'elle appuie. Une semelle varie dans ses dimen­
sions suivant la résistance admise du sol et lo charge qu'elle appuie. 
Sur un sol stable moyen, les dimensions ordinaires sont de 4 pieds 
carrés pour (es maisons o un étage, et de 6 pieds pour les maisons 
à deux étages. L'épaisseur minimale devrait être de 6 pouces et |a- 
mais inférieure ou débord.

Une semelle de foyer et de cheminée est ordinairement mise en 
place en même temps que les outres -semelles ou rigoles.

FONDATIONS EN GRADINS II peut être requis d’avoir recours 
à une fondation en gradins, lorsque l'emplacement est très incliné ou 
qu’il se présente un sol instohle. La partie verticale du grodin de 
vroit être mise en place en même temps sue lo rigole. Le fond de la 
fondation doit touiours reposer sur un sol intact Choque assise de 
béton devrait être à niveau.

Le raccordement vertical entre les rigoles dénivelées devrait être 
en béton d'au moins 6 pouces d'épaisseur et de la même largeur que 
la rigole Certaines pentes raides peuvent exiger plus d'un gradin 
Souf dons le roc, lo distonce verticale entre les gradins ne devrait 
pos dépasser 2 pieds, et la distance horiiontalc d'un grodin à l'outre 
ne devrait pos être inférieure a 2 pieds Dons le cas des pentes très 
roides, où il est impossible de s'en tenir a ces exigences, des rigoles 
spéciales peuvent être requises.
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40 postes 
mis en

dans 10 conseils municipaux 
jeu aux Villes frontalières

ROCK ISLAND, <MD> - Un 
total de 40 dirigeants, membres 
de 10 conseils municipaux des 
Villes frontalières sortiront de 
charge le 25 ou le 31 octobre. 
Ce derniers pourront toutetois 
se représenter. Il s’agit de diri­
geants des municipalités de 
Ayer's Cliff. Barnston, Barns- 
ton-Ouest„ Beebe, Canton de 
Stanstead, Hatley, North Hat­
ley. Ogden, Stanstead, Stan- 
Stead-Est.

Ayar's Cliff
Dans la municipalité de A- 

yer s Cliff les nominations se 
feront le 31 octobre. Le maire 
L. Royce Martin et trois éche- 
vins. MM. Jean-Paul Verpaelst

i2), W. E. Whipple <5) et I. E. 
Wood i6), sortent de charge.

Barnston
Dans Barnston, le jour des 

nominations aura lieu le 25 oc­
tobre. Le maire M. Antonio 
Thibault et les conseillers Jo­
seph O. Cabana '4), Jean-Marie 
Tremblay (5>, et Roland Bou­
langer ifi) sortent de charge.

Barnston-Ouest
Dans Barnston-Ouest, le jour 

des nominations se tiendra le 31 
octobre. Le maire M. Onès 
Cloutier, et les conseillers: MM. 
Avery Davis *1), Turner Hun­
ter (3), et Fernand Breault 
<6), sortent de charge.

Beaba
Dans Beebe, le jour des mi­

ses en nominations est fixé le 
31 octobre. Le maire, M. Hugo 
Lapenna et les conseillers: MM. 
Jules Groleau >2), Roland Drew 
<3>, et Stanley Emslie '5), sor­
tent de charge.

Canton de Stanstead 
Dans la municipalité du Can­

ton de Stanstead, le jour des 
mises en nomination est fixé le 
31 octobre. Le maire, M. Char­
les Parthington, et les conseil­
lers suivants sortent de charge: 
MM. Robert Jones >2), Brian 
Kay (3'. et Stanley Keet <6*.

Village de Hatley 
Dans la municipalité du vil­

lage de Hatley, le maire. M. 
Gerald B. Johann, et les éche- 
vins: MM. Kenneth Ward <3) 
George Arthwell <1>, et William 
Cutler sortent de charge. La 
journée de nominations se tien­
dra le 31 octobre courant.

North Hatley
Dans North Hatley, le jour 

des nominations se fera le 25 
octobre courant. Le maire, M. 
Harry Krichew et les échevins 
Ronald L. Reed, Bruce A. Bi­
shop et Camille Ladouceur sor­
tent de charge.

Ogden
Dans la municipalité de Og­

den, le jour des nominations se 
fera le 25 octobre. Le maire

M. Raymond Baehelder et les 
conseillers: MM. Melvin Smith, 
Antonio Fauteux et Léo Beau- 
chemin sortent de charge.

Stanstead
Dans la municipalité de Stan­

stead, le jour de la nomination 
se fera le 25 octobre. Le maire 
M. Edward J. Struthers et les 
trois échevins suivants sortent 
de charge. Il s'agit ries éche­
vins: MM. Peter Brasse '2' 
Roger Roy (3), et Delmar 
White 15).

Stanstead-Est
Dans la municipalité de Stan­

stead-Est. le jour des nomina­
tions se fera le 31 octobre. Le 
maire M. Ulysse Cloutier et

les conseillers. William Brus 
'U, Rosario Fauteux »3>, et 
Wendle Cass '6), sortent de 
charge.

Communication-Québec: 
halte à Coaticook

COAT1COOK — La tournée 
d'information régionale organi­
sée par Communication-Québec, 
fera halte ce soir à l’école Sa­
cré-Coeur de Coaticook. au 21! 
rue St-Jean-Baptiste. de 7h. 30 
à lOh. p.m.

La population pourra y obte­
nir des renseignements, de la 
documentation et des réponses 
à une foule de questions, qu’il 
s'agisse d’emploi ou d'éduca­
tion. d’impôt ou d'assurance-ma­
ladie, d’agriculture ou de bien- 
être.

Treize ministères ou orga­
nismes para-gouvernementaux 
seront représentés à cette 
assemblée.

de magog, coaticook
villes frontalières
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Nouvelles express

ROCK ISLAND. (MD) — Le rapport sommaire concer­
nant le diner de la paroisse du Sacré-Coeur de Stanstead indi­
que qu’il a rapporte la somme de $1.400.

Le Dr Gilles Bouchard, de Rock Island, laisse pousser sa 
moustache a la Derek Sanderson”. Ce dernier espérait qut 
les Pirates de Pittsburgh gagnent et son rêve a été réalisé... 
Pour revenir à la moustache il se peut que ceci soit du a son 
cousin des Canadiens, le célébré défenseur de Montréal...

Le député du comté de Compton aux Communes. M. Hen­
ry Latulippe. était de passage hier aux Villes frontalières. 11 
vient rencontrer les citoyens de son comté et ce a chaque 
mois. Les rencontres ont lieu au Motel Impérial de Stans­
tead. Ces visites se font le 15 du mois, ou le lundi qui suit 
de plus près le 15 du mois.

Robert St-Hilaire et Denis Parent respectivement de Rock 
Island et Stanstead ont fait pratiquer les joueurs de l'equipe 
les Jets Junior “C” dimanche après-midi à Caréna de Magog. 
Un total de près de 30 joueurs ont participé à cette rencon­
tre.

La prochaine séance d'entrainement aura lieu ce soir à 
l’aréna de Coaticook. Plusieurs de ces jeunes sont en excel­
lentes conditions et ils continuent à s’entrainer à la cours» 
principalement.

Georges Vaillancourt relancé 
dans la course à la mairie

DE $50,000 AIJ 
CENTRE D’ARTS D’ORFORD

Magog en bref

COATICOOK, (RR) - Le 
maire de Coaticook, M. Geor­
ges Vaillancourt a accepté, 
hier soir, de poser sa candi­
dature et demander un renou­
vellement de son mandat à la 
mairie de Coaticook alors 
qu’une imposante délégation 
de citoyens se rendait à son 
domicile pour lui demander de 
le faire.

M. Vaillancourt, qui n’avait 
pas encore laissé présager sa 
candidature ni une intention 
quelconque d'abandoner la 
scène municipale, a permis de 
faire circuler son bulletin de 
présentation et souhaite qu’il 
pourra continuer à servir la 
population de son mieux.

Bien que M. Georges Vail­
lancourt n’ait en aucun temps 
laissé traspirer ses inten­
tions de revenir à la mairie 
en novembre, jamais, à Coati­
cook il a été question non plus 
de le remplacer au conseil par 
un autre candidat.

M. Vaillancourt, a laissé en­
tendre, au groupe qui lui ren­
dait visite, qu’il est prêt à con­
tinuer à travailler pour la vil­
le de Coaticook tant et aussi 
longtemps que ses fonctions 
comme membre de l’Assem­
blée nationale le lui permet­
tront.

S’il advenait que l’on me 
donne d'autres fonctions à

remplir a Quebec, je me ver­
rai cependant dans l’obkga- 
tion de démissionner.

M. Vaillancourt, s’est par 
ailleurs dit très heureux de 
constater que les élections, 
cette année, suscitent beau­
coup d'intérêt. Le fail qu’il 
y ait de nombreux candidats 
démontre que de plus en plus 
on s’intéresse à l’administra­
tion municipale.

M. Vaillancourt a également 
fait remarquer que son poste 
au parlement de Québec, lui 
est d’un grand secours lors­
qu’il s'agit de négocier pour la 
ville et qu'à plusieurs repri­
ses. il a réussi à obtenir des 
subventions.

En ce qui a trait à l’indus­
trie ou plutôt à l'implantation 
de nouvelles industries à Coa­
ticook, M. Vaillancourt a fait 
remarquer que tous les jours 
on négocie avec quelqu'un à 
ce propos, mais le plus grand 
handicap est sans contredit le 
fait que ceux qui désire s’ins­
taller n’ont pas le premier cent 
bien souvent et que la ville 
n’a pas le droit de construire 
la bâtisse pour les abriter en 
vertu de la loi.

Quand à l'administration mê­
me. à l’hôtel de ville, le mai­
re Vaillancourt a annoncé son 
intention de changer la formu­
le des commissions, en donnant

MAGOG, (RLC) — Les directeurs de la ligue Anti-fléau no 
1 au Québec tiennent à spécifier que des cartes de membres 
seront bientôt disponibles pour tous les membres de cette li*

une forme plus officielle afin QUEBEC — Le ministè- l'Assemblee nationale, an- ford. gue.
que les assemblées de ces com- re des Affaires culturelles, nonce rémission d’un chè- Dans le communiqué re- Les Damcs auxlliaires de rhôpital La Pr0v,dence de Ma- 
missions soient faites de fa- par 1 entremise du depute que au montant de $50. mis a la presse, M. Vail- gog tiendront leur assemblée générale le 20 octobre, soit mer-

du comté de Stanstead à 000 au Centre d’arts d’Or- lancourt a fait remarquer credi prochain cette assemblée se tiendra à 20 heures à l’hô-
que ce montant représen- pjtai même.

çon à rapporter au maximum.

J.-M. Roy 
nouvelle

COATICOOK, 'RR1 — L'inté­
rêt pour la chose publique sem­
ble prendre de plus en plus 
d'ampleur à Coaticook. à me­
sure qu'approche la date limi­
te de la mise en candidature.

Hier, un troisième nom. ce­
lui de M. Jean-Marie Roy, fai­
sait son entrée sur la scène, et 
s’ajoutait aux deux noms réjà 
connus comme membres de la 
nouvelle équipe, récemment 
formée, et, qui se propose de 
contester 5 des 7 sièges au con­
seil municipal de cette munici­
palité. Les citoyens pour la 
première fois auront donc à 
faire un choix au cours d'élec­
tions en bloc.

Lors de l’entretien avec M. 
Jean-Marie Roy. alors qu'il 
annonçait officiellement sa

sur la liste de la 
équipe de candidats
candidature au siège numéro 6 
pour y faire la lutte à M. Emi­
le R. Provenche., si toutefois 
ce dernier décide de solliciter 
un autre mandat, chose qu’il 
n'a pas encore vigulguée. M. 
Roy a fortement insisté sur le 
thème de l'équipe “De redonner 
la ville aux citoyens de Coati­
cook''.

M. Roy. qui possède plusieurs 
années d'expérience en admi­
nistration, et qui, de plus, a 
toujours été mêlé d'assez près 
à divers organismes publics a 
déclaré que ses intentions pre­
mières, en endossant les vues 
de l'équipe dont il se dit mem­
bre convaincu, est bien de pou­
voir, par son accesison au con­
seil, faire participer la popu­
lation à la chose publique.

Suite d'une série d'articles tirés du rapport Parc-Information

Des terrains de camping pouvant varier 
des plus sauvages au plus compacts

SHERBROOKE. - Selon 
Parc-Information, les sites de 
camping doivent répondre aux 
demandes populaires. Ils va­
rieront des plus sauvages, aux 
terrains compacts où l’électri­
cité, les buanderies et les ca­
binets modernes, l’eau chaude, 
les abris et l’équipement de 
jeux sont au service du cam­
peur, en alliant les campe­
ments entre ces deux extrêmes.

“Les terrains de camping se- 
mi-équipés se situeraient à 
proximité des voies caross-bles 
et des endroits les plus fré­
quentés du parc. Ils offriraient 
au campeur un paysage semi- 
naturel, en incluant les instal­
lations essentielles comme a- 
queduc, cabinets modernes, a- 
bris de cuisine.

“Chaque emplacement de 
camping aurait de 75 à 100 
pieds au minimum et 60 à 240 
unités sur le terrain. Chaque 
unité se composerait d'un em­
placement pour la tente, une 
table, un foyer et le stationne­
ment.

Camping sauvage
“Les terrains de camping 

sauvages se situei aient le 
long des pistes secondaires et 
des sentiers sauvages. Ils pos­
séderaient comme installations, 
les emplacements désignés 
pour les tentes, la fosse aux 
ordures, le puits collecteur et 
les fosses d’aisance. Il est pré­
férable d'interdire le camping 
dans les parcs nationaux trop 
petits.

“La construction d'immeubles 
permanents et la location de 
terrains ne devraient pas être 
permises dans ies parcs natio­
naux. Mais tout dépend des 
objectifs de chaque parc et de 
la façon utilisée par les grou­
pes. Ces immeubles sont cons­
truits dans le but d'apporter à 
des groupes organisés, un lo­
gement nécessitant plus de ter­
rain qu’habituellement. Ils sont 
aménagés et entretenus par le 
ministère. Citons les exemples 
qui ont un but lié à la jouis­
sance du parc: "le camp des 
cadets à Banff, les auberges 
de la jeunesse canadienne à 
Banff et à Jasper, les camps 
culturels du mont Riding et les 
refuges du Cercle alpin du Ca­
nada".

Recherches sur le terrain

“Les recherches ont de la va­
leur que si elles se conforment 
à des fins rattachées au parc, 
concernant soit la flore, soit la 
faune ou l’interprétation des 
attraits de la nature. Dans tous 
les cas, il faut réduire les dé­
gâts et les conséquences qui 
peuvent en découler pour le 
parc. Les parcs nationaux en­
couragent les activités touristi­
ques auxquelles des groupes 
peuvent se livrer pendant leurs 
vacances.

Types de résidences
“Dans un parc, ajoute le 

rapport, il peut y avoir deux 
types de résidences: les sai­
sonnières et les annuelles.

“Au début, une loi autorisait 
et encourageait même la cons­
truction de résidences perma­
nentes. Elle s’est transformée 
et s'applique maintenant aux 
habitations de service (restau­

rants, hôtels, etc.). La résiden­
ce permanente est devenue un 
privilège très peu commun.

“Dans les premiers parcs, 
compte tenu du pourcentage de 
population beaucoup moindre 
qu’aujourd'hui, les parcs pou­
vaient facilement répondre aux 
besoins et autoriseraient l'a-, 
ménagement de résiden ces 
d'été. Il y a peu de temps, on 
y encourageaient la construc­
tion de chalets et on y voyait 
ceci comme une bonne utilisa­
tion d’un parc. Aujourd'hui, 
nous nous demandons s'il est 
possible de faire jouir les pro­
priétaires de chalets d’un ter­
rain entretenu aux frais des 
contribuables pour les privilé­
giés. Tous ces terrains doivent 
servir au plus grand bénéfice 
de tous. Il est devenu mainte­
nant, une politique du gouver­
nement d’acheter tous les cha­
lets privés.

“Les installations du genre 
urbain ne sont pas admises,

dans un parc, à moins de s’ar- 
moniser avec le milieu. Dans 
un parc, les loisirs en plein air 
sont tout indiqués pourvu qu’ils 
ne détériorent en aucune façon 
ce dernier. C'est donc dire que 
nous excluons tout ce qui est 
bruyant ou éclatant (style foi­
res ou parcs d’attractions).

“Les divertissements ajou­
tés au parc ne doivent pas être 
faits pour amener le visiteur 
qui autrement ne viendrait pas. 
Ils ne doivent pas non plus 
être aménagés dans l'espoir 
d’accroitre le nombre de tou­
ristes.

“Des installations pour des 
activités d'un groupe restreint 
de gens seront permises seule­
ment après l’étude de tous les 
facteurs entrant en ligne de 
compte (possibilité d’installation 
à l’extérieur du parc).

“Il est essentiel de détermi­
ner la fonction et le but des 
terrains propres à offrir des 
services aux visiteurs.”

Habitués 
les gens

à leur genre de vie, 
désirent-ils changer?

SHERBROOKE - "Les gens 
sont en général très réticents 
face au changement. Ils vont 
critiquer les gouvernements fé­
déral et provincial qui leur 
semblent les seuls responsables 
de la situation où ils se trou­
vent; ils deviennent agressifs, 
veulent que ça change, etc. 
Mais rares sont les change­
ments qui ne dérangent person­
ne et c'est à ce moment-là, 
qu'ils deviennent plus réticents. 
Comme nous l’avons déjà dit. 
ils se rendent compte que leur 
situation est précaire, mais ils 
se sont, si on peut dire, habi­
tués à leur genre de vie et ne 
désirent peut-être pas réelle­
ment changer".

Aussi lorsque l'équipe rie 
Parc-Information, arrivait dans 
les villages avec un projet de

parc qui laissait supposer des 
dangers d'expropriations, les 
gent se sont-ils montrés sur la 
défensive.

"Une chose qu'on a pu re­
marquer souligne le rapport, 
c’est que les individus ont de 
la difficulté à croire que l’in­
dustrie touristique puisse faire 
réellement vivre une région. Ils 
sont habitués à l'industrie du 
bois et à l’agriculture. La plu­
part des gens n’ont probable­
ment pas visité des centres qui 
vivent presque exclusivement 
du tourisme, par exemple Per­
cé en Gaspésie.

“Dans nos réunions, nous a- 
vons eu des gens de l’extérieur, 
qui venaient de Montréal ou 
d ailleurs et qui ont des chalets 
dans la région. Ces gens étaient 
tout aussi et même plus réti­

cents que les résidents perma­
nents. à une éventuelle ex­
propriation. Ces villégiateurs 
qui sont venus dans la région, 
habituellement grâce à des con­
tacts personnels ou qui sont des 
anciens résidents des environs, 
se sont attachés à leur deuxiè­
me demeure et tiennent à la 
garder.

"Il nous faut préciser que 
nous avons perçu une évolution 
chez les participants à nos réu­
nions dans leur façon de voir 
l’implantation d’un parc dans 
leur région. Comme bon nom­
bre de gens passent progressi­
vement. d’un pessimisme non 
voilé à un optimisme assez 
étonnant, on peut donc dire que 
lés gens portent un fort intérêt 
à ce qui a trait à une évolu­
tion."

“Tous les citoyens de Coati­
cook sont intéressés de savoir 
ce qu'il advient de leur patri­
moine, de dire M. Roy. et le 
seul moyen en leur pouvoir 
actuellement est ce que l'on 
veut bien leur faire connaître. 
Je crois sincèrement, poursuit 
M, Roy, que pas un seul con­
tribuable, s'il se sentait dési­
ré, ne refuserait de mettre la 
main à la pâte et d’aider les 
administrateurs munici p a u x 
dans leur travail, qui, il faut 
l’admettre, est souvent hardu, 
s’il se sentait désiré".

tait la dernière tranche 
d’une subvention totale de 
$80,000 pour l’année fi­
nancière 1971-72.

Buffet-dansant du 
club Lions à Magog

MAGOG, (RLC) — Le club 
des Lions de Magog a orga­
nisé son buffet-dansant annuel 
au club de golf du mont Or- 
ford samedi soir. Le tout était 
sous la présidence du premier 
vice-président du club, M. 
Paul Garon.

La soirée a débuté vers 19 
heures et une foule nombreu­
se s’était rendue au club pour 
assister à cet événement an­
nuel. La soirée avait été or­
ganisée par M. Pierre-Paul 
Landreville et deux dames s’é­
taient occupées de la décora­
tion de la salle, décoration 
très réussie d’ailleurs.

Dans le cadre des préparatifs pour le défilé du Pere Noël 
qui aura lieu en décembre, on commencera aujourd’hui à sol­
liciter les propriétaires de magasins et de restaurants de la 
ville en vue d'obtenir les éléments nécessaires à un tel défilé.

Ce soir, au Motel Cabana, les Lions de Magog tiendront 
leur souper régulier. A l'agenda, on remarque un rapport dé­
taillé du buffet dansant, une remise d'un don à l’harmonie 
Notre-Dame de Magog, une discussion sur le club Léo et un 
projet fort intéressant. C'est à compter de 19 heures.

L’ASSOCIATION DES LABOUREURS 
DU COMTE DE STANSTEAD

Le* officiers et directeurs désirent exprimer leur appréciation envers 
tous les individus, conseillers et entreprises commerciales pour avoir 
contribué monétaircment ou en marchandise a notre association. 
Votre générosité nous a permis d organiser à nouveau, avec succès, 
le concours de labour dans le comté de Stanstead, ainsi que le con­
cours provincial cette année.

Howard C. Ayer 
Secrétaire-trésorier 

Comté de Stanstead 
5«3U Association des Laboureurs
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CHRONIQUE SUR L’
(A titre d'information publique)

Votre nouvelle maison 
nous intéresse au plus haut point !

DE BETON
Le béton, tant ordinaire qu'ormé, est employé à plusieurs fin» 

dons !o construction d'une maison.
Dans lo plupart des endroits, il est possible d'obtenir du béton 

prcmalaxé. Lorsque le malaxage se tait en chantier, l’eau et l’agré­
gat doivent être propres et exempts de quantités nocives de matières 
organiques ou d'autres substances qui pourraient nuire à la qualité 
du béton. Dans le cos du béton ordinaire, il ne faut pas employer plus 
de 4Vi gallons impériaux d’eau pour chaque soc de 87Và livres de 
ciment. Dons le cas du béton armé, il faut employer au plus 4 gal­
lons impériaux d'tou pour choque soc de 87Vi livres de ciment. Ces 
quontités sont fondées sur une teneur moyenne en humidité de 
l'agrégat.

Le dosoge de l’agrégat fin ef grossier, du ciment et de l’eou 
devrait être établi afin de produire un mélange qui se placera faci­
lement dons les ongles et autour de l'ormmoture sons qu'il y ait sé­
grégation des moférioux ou d'eou libre surnotante. Apres 28 jours 
de vieillissement, les bétons ordinaire et armé devraient avoir une 
resistance minimale o lo compression de 2,000 et 2,500 livres par 
pouce carré, respectivement.

Les agrégats qui consistent habituellement en sable, gravier et 
pierre concassée devraient être bien dosés. Les proportions dt ciment, 
de sable et d'agrégats grossiers varient en quelque sorte suivant la 
grosseur moximole de l’ogrégot. Les proportions indiquées au Tableau 
1 sont généralement jugées acceptables.

Chaque fois que la chose est possible, il lout mettre le béton en 
place sans interruption et le tenir o niveau partout dans l'espace ou 
il est déposé. Lorsqu'il est nécessaire d’interrompre les opérations 
pour plus de quelques heures, il faut s'assurer de nettoyer, d'érafler 
et de mouiller lo surface du béton déjà mis en place ovont d'oiouter 
du béton frais. Tous les joints verticaux devraient former un odent ou 
clé. Il fout travailler et pilonner le béton pour enlever les poches 
d'air et pousser le béton dans toutes les parties des coffrages

Par temps chaud, il fout protéger le béton contre un séchage 
trop rapide. Le béton devrait être tenu humide après l'avoir mis en 
place étant donné qu'un séchage rapide en réduit la résistance et 
peut avarier la surface exposée des trottoirs et des entrées de cour.

Lorsque lo température de l’air ambiant est en bas de 40 F.,
le béton devrait être tenu à une température qui n'est pas inférieure 
à 50° F. pendant qu'il est moloxé ef mis en place, puis maintenu à 
cette température pour 72 heures pendont le vieillissement. Dons ce 
but, il faut chauffer l’eou ef l’ogrégot et recouvrir les coffrages ef y 
apporter de lo chaleur pendont que le béton durcit.

FONDATIONS
La fondation forme un emmurement peur le seus-sel ou le vide 

sanitaire et supporte le mur, le plancher, le toit et les autres char­
ges du bâtiment. Les murs de béton et de moçonnene d’éléments 
sont les deux genres qui sont employés le plus communément

L'épaisseur de la fondation et le genre de construction sont ho 
bituellement régis par le cede local de construction. L'épaisseur du 
mur de béten et de maçonnerie d'éléments peut vorier de 6 o 12 
pouces, suivant leur profondeur en bas du niveau du sol et l'appui 
latéral qu'offre le tysfème de charpente du plancher. Lorsqu'il se 
présente un sol instable, la fondation et la rigole devraient être spé­
cialement conçues eu il faudrait suivre les pratiques locales qui ont 
réussi.

Afin d’assurer une hauteur libre suffisante au sous-sol, la hau­
teur nette des murs ne devrait pas être inférieure à 6 pieds 4 pou­
ces depuis le dessus du soi fini au saut-sol jusqu'à la sous-face des 
poutres au des salives.

Rigoles et semelles
Les rigoles agissent en fonction de socle de lo fondation et 

transmettent les charges ou sol. Le genre et les dimensions des rigo­
les devraient convenir aux conditions du sol et doivent être o une 
profondeur suffisante en bas du niveau du sol pour les protéger con­
tre l'oction de lo gelée. Lo perte de chaleur par la fondation près 
des rigoles accorde une certaine protection contre l'action de la 
gelée. Si un terrain o été remblayé, la fondation devrait être prolon­
gée afin de traverser la couche de remblayage jusqu'au sol non dé­
rangé ef conçue de manière à répondre aux exigences des condi­
tions du rembloyoge. Dans les secteurs où le sol et instable, les ri­
goles et les fondations devraient être spécialement conçues ou il 
faudrait s'en tenir aux protiques locales dont l'emploi s'est ovéré 
un succès.

RIGOLES. Les dimensions de rigoles devraient être conformei 
oux exigences du code local. Une méthode de déterminer la dimen­
sion dons le cos d’un sol de stabilité moyenne est illustrée à la figure 
4. Il devrait y avoir un débord de la rigole ou delà de chaque face du 
mur sur une largeur de 4 pouces au moins. Si lo résistance porteuse 
du sol est basse, il peut étie nécessaire d’installer des rigoles plus 
lorges et armées.

Voici quelques regies qui s'appliquent au colcul et à la cons­
truction des rigoles :

1. Les rigoles doivent avoir ou moins 6 pouces d epoisseur.
2. Si l'excovotion de la rigole est trop profonde, il faut suppléer 

avec du béton — ne jamais refnbloyer.
3. Il fout utiliser des coffrages pour la rigole lorsque les condi­

tions du sol empêchent de bien dresser les tranchées de rigole
4 La profondeur minimale des rigoles est étoblie d’après les con­

ditions du sol et lo pénétration de la gelée.
5 II fout armer les rigoles de borres d'acier lorsqu'elles traversent 

les tranchées de tuyaux qui ne sont pas bien damées.
6 Lorsque le temps est au gel, il fout protéger le béton d'une 

couche épaisse de paille ou d'un outre matériau isolont appro­
prié.

SEMELLES DE POTEAU. Une semelle de poteau devrait être cen­
trée sous la pièce qu'elle appuie. Une semelle vorie dons ses dimen­
sions suivont lo resistance admise du sol et lo charge qu'elle appuie. 
Sur un sol stnble moyen, les dimensions ordinaires sont de 4 pieds 
enrrés pour les maisons à un étage, et de 6 pieds pour les moisons 
à deux étages L'époisscur minimale devrait être de 6 pouces et |0- 
mois inférieure ou débord

Une semelle de foyer et de cheminée est ordinairement mise en 
ploce en même temps que les outres semelles ou rigoles.

FONDATIONS EN GRADINS. Il peut être requis d'avoir recours 
à une fondation en grodins, lorsque remplacement est très incliné ou 
qu'il se présente un sol instable Lo portie verticale du grodm de­
vrait être mise en ploce en meme temps sue lo rigole. Le fond de lo 
fondation doit touiours reposer sur un sol intact. Choque assise dt 
béton devrait être à niveou.

Le raccordement vertical entre les rigoles dénivelées devrait être 
en béton d'au moins 6 pouces d'épaisseur et de lo meme largeur que 
lo rigole. Certoines pentes raides peuvent exiger plus d'un gradin 
Sauf dons le roc, lo distonce verticale entre les gradins ne devroit 
pas dépasser 2 pieds, et lo distonce honrontnle d'un grodin à l'outre 
ne devrait pas être inférieure à 2 pieds. Dons le cos des pentes très 
roides, où il est impossible de s'en tenir à ces exigences, des rigoles 
spéciales peuvent être requises.

Message de la
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